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SIGLES ET ABREVIATIONS 

BM : Banque Mondiale  

BPEAE : Bureaux Provinciaux de l'Environnement, de l'Agriculture et de l'£levage 

UGP : Unit® de Gestion du Projet  

DAO :  Dossier Appel dõOffre  

EIES : Etude dõImpact Environnemental et Social  

MCG : Mauritanian Consulting Group 

MINEAGRIE : Minist¯re de lõEnvironnement, de lõAgriculture et de lõ£levage  

OBPE : Office Burundais pour la Protection de l'Environnement  

PAP : Personnes Affect®es par le Projet  

PAR : Plan dõAction de R®installation  

PEPP : Plan dõEngagement des Parties  

PF :    Postes Fronti¯res  

PND     : Plan Nationale de D®veloppement 

PGES : Plan de Gestion Environnemental et Social  

RGPH : Recensement G®n®ral de la Population et de lõHabitat 

VBG : Violences Bas®es sur le Genre  

VCE : Violences Contre les Enfants  
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FICHE RECAPITULATIVE DES PRINCIPALES DONNEES DU PAR 

Variables  Données  

A. Générale  

Province  Bujumbura  

Commune  Mutimbuzi  

Zone  Gatumba  

Collines  Gaharawe, Warubondo, Vugizo  

Activités induisant la reinstallation  D®gagement de lõemprise des PF 

Budget du PAR   23 930 150 FBU  

Date (s) butoir (s) appliquées  04 Mai 2024  

Dates des consultations avec les personnes 
affectées  

25 mars au 04 avril 2024  
Et  

04 avril au 04 Mai 2024  

B. Spécifiques consolidées  

Nombre de personnes issues des ménages 
affectés par le projet  

55  

Nombre de ménages affectés  13  

Nombre de Personnes chefs de ménages 
affectés par le projet (PAP)  

13  

Nombre de femmes affectées (femmes cheffes 
de ménage)  

4  

Nombre de personnes vulnérables affectées  4 

Nombre de PAP chefs de ménages majeurs  13  

Nombre de PAP chefs de ménages mineurs  00  

Nombre de constructions à démolir   13  

Cultures pérennes à détruire  27 pieds  

Cultures forestières et agroforestières  14 pieds  

Superficies cultures annuelles impactés  00  

Superficie totale de terres agricoles 
définitivement perdues (ha)  

00ha  

Nombre de boutiques et restaurants impactés  00  

Nombre de vendeurs ambulants déplacés  00  

Infrastructures publiques dans lõemprise des 
PF  

00  

 

 

 

 

  



т 
Am®nagement et modernisation des infrastructures des postes fronti¯res de Vugizo Kiliba ð Rapport du PAR 

 

hŶŎƛŀƭ ¦ǎŜ hƴƭȅ 

RESUME EXECUTIF 

1. Contexte et justification du projet  
Le gouvernement de la R®publique du Burundi a obtenu un don de la Banque mondiale 

pour financer les activit®s du Projet de Facilitation du Commerce et dõInt®gration dans la 

r®gion des Grands Lacs (PFCIGL). Il est pr®vu qu'une partie des ressources de ce don soit 

utilis®e pour financer les prestations d'un bureau charg® de lõ®laboration dõune ®tude 

technique dõam®nagement et la modernisation des infrastructures des postes fronti¯res 

Vugizo-Kiliba. 

Le projet refl¯te lõengagement de la Banque ¨ soutenir les gouvernements de la r®gion des 

grands lacs dans leur lutte contre la pauvret® et leur promotion dõune prosp®rit® partag®e 

en ciblant les groupes les plus vuln®rables des r®gions frontali¯res du Burundi, et de la 

R®publique D®mocratique du Congo (RDC).  

Le Projet viendra donc en appui ¨ la mise en ïuvre des mesures en vue de r®pondre aux 

obstacles les plus contraignants le long de la fronti¯re entre le Burundi et la RDC, ¨ savoir 

la faiblesse des infrastructures, les r®formes de proc®dures et la gestion des fronti¯res. 

Un appui sera ®galement apport® ¨ une politique de consultation r®gionale ainsi quõaux 

m®canismes d'harmonisation et de mise en ïuvre des r®glementations adopt®es au 

niveau r®gional, en particulier celles d®velopp®es par le COMESA. 

Lõobjectif de cette prestation est entre autres, de concevoir des am®nagements qui 

favorisent la cr®ation dõactivit®s dõint®r°t commun pour aboutir ¨ la cr®ation dõune zone 

de prosp®rit® commune qui facilitera les ®changes commerciaux et la libre circulation des 

personnes et des biens dans le respect de lõenvironnement, du social et de la s®curit®.  Ce 

qui permettra de r®pondre au besoin de restaurer la confiance mutuelle entre ces deux 

Etats limitrophes et d®velopper les ®changes permanents et un rapprochement entre les 

peuples, tout en v®rifiant la tra­abilit® des mouvements. 

1. Objectifs du projet  

Le Projet viendra en appui ¨ la mise en ïuvre des mesures en vue de r®pondre aux 

obstacles les plus contraignants le long de la fronti¯re entre le Burundi et ses voisins de 

la r®gion des Grands Lacs, ¨ savoir la faiblesse des infrastructures, les r®formes de 

proc®dures et la gestion des fronti¯res. Un appui sera ®galement apport® ¨ une politique 

de consultation r®gionale ainsi quõaux m®canismes d'harmonisation et de mise en ïuvre 

des r®glementations adopt®es au niveau r®gional, en particulier celles d®velopp®es par le 

COMESA. 

2. Localisation du sous projet  

Le sous projet des postes fronti¯res est localis® dans la colline Vugizo, commune de 

Mutimbuzi de la province Bujumbura.  

3. Description du sous projet 

Lõam®nagement projet® pour la modernisation des PF est con­u pour °tre 

fonctionnel, sécurisé et respectueux de l'environnement pour tous les utilisateurs des 

postes frontière. Il est composé  : 

- Dõun bâtiment administratif  : répondant aux besoins opérationnels et aux 

exigences de sécurité. Ce bâtiment est composé  : 
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o Dõune Zone d'accueil et de contrôle équipée d'un scanner pour les 

bagages et les personnes et une zone d'attente spacieuse pour accueillir 

plus de 50 personnes.  

o Dõun bureau de contrôle équipé  de sanitaires, d'une zone de repos et 

d'une zone de surveillance  

o Des installations m®dicales compos® dõune dõinfirmerie, prévue pour 

répondre aux besoins médicaux des voyageurs en cas d'urgence.  

o De p lusieurs bureaux administratifs pour les autorités burundaises et 

congolaises afin dõassurer une coordination efficace des op®rations 

transfrontalières.  

Le bâtiment administratif sera accessible et sécurisé avec la disponibilité des 

sanitaires assurant ainsi le confort des utilisateurs  ; une installation des rampes dõacc¯s 

à l'entrée pour permettre aux personnes à mobilité réduite de circuler facilement dans le 

bâtiment et un passage de 2m de largeur le long des murs  qui permettra dõassurer une 

circulation fluide et sécurisée pour les personnes traversant les frontières.  

- Dõun b©timent de contr¹le des camions lourds adapté pour gérer efficacement 

l'entrée et la sortie des camions, tout en garantissant la sécurité et le bien -être des 

conducteurs et du personnel. Ce bâtiment est  composé de de ux bureaux de 

vérification, des installations pour la désinfection, des lavabos adaptés 

à la situation sanitaire.  

- Dõun b©timent de scan des cargos conçu pour faciliter l'inspection et la 

vérification des cargaisons entrant ou sortant, tout en assurant la sécurité et 

l'efficacit® des op®rations compos® dõun pont bascule ¨ l'ext®rieur dõune machine 

de scan à l'intérieur avancée, permettant de réaliser  des contrôles non intrusifs 

des cargaisons.  

- Dõun b©timent de hangars conçu pour répondre aux besoins spécifiques de 

l'inspection et du stockage des marchandises, tout en garantissant la sécurité et 

la facilité d'accès composé de trois compartiments distincts :  

o Le premier compartiment est d®di® ¨ l'inspection commune, offrant un 

espace central pour les proc®dures d'inspection et de v®rification des 

marchandises ; 

o Le deuxi¯me compartiment est r®serv® ¨ l'entrep¹t sous douane, o½ les 

marchandises autoris®es sont stock®es en attente de d®douanement ou de 

traitement ult®rieur ; 

o Le troisi¯me compartiment est destin® au stockage des marchandises 

saisies, fournissant un espace s®curis® pour entreposer temporairement 

les marchandises saisies dans le cadre d'op®rations de contr¹le ou de 

s®curit®. 

- R®habilitation du b©timent existant qui comprendra plusieurs ®tapes pour 

moderniser et am®liorer ses caract®ristiques : le remplacement des portes 

int®rieures, lõinstallation de faux plafond, renouveler la peinture des murs, r®parer 

les fissures existantes et remplacer les installations de plomberie et dõ®lectricit®.  
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- Am®nagements ext®rieurs avec la construction dõun parking ¨ l'entr®e du site 

d®di® aux voitures et aux v®los, avec une capacit® de plus de 15 v®hicules et plus 

de 30 v®los. Sur le c¹t® gauche du b©timent administratif, un parking sp®cifique 

est pr®vu pour accueillir plus de 10 camions lourds.  

 

2. Objectifs du PAR 

Le but du pr®sent PAR est de recenser les personnes qui seront affect®es  par les 

travaux, en indiquant leur statut socio-®conomique, la valeur de leurs biens et autres 

moyens de subsistance, la proposition des formes dõindemnisation et dõautres aides 

pour leur r®installation, les responsabilit®s institutionnelles pour lõex®cution du plan, 

le calendrier de mise en ïuvre de ce plan et le suivi ð®valuation. 

La r®alisation du PAR est faite conform®ment au CPRP d®j¨ ®labor® ̈  la 

r¯glementation en vigueur au Burundi et les exigences de la Banque mondiale, en 

particulier la NES NÁ 5 (Acquisition de terres, restrictions ¨ lõutilisation de terres et 

r®installation involontaire). 

Ce PAR permet de garantir que les personnes qui seront effectivement affect®es du 

fait des travaux, soient trait®es de fa­on juste et ®quitable, et dõune mani¯re 

socialement et culturellement acceptable, quõelles re­oivent une indemnisation ou 

une aide ¨ la r®installation de sorte que leur niveau de vie, leur capacit® ¨ g®n®rer un 

revenu, leurs niveaux de production et lõensemble de leurs moyens de subsistance 

soient am®lior®s, et quõelles puissent b®n®ficier des avantages du projet qui induit 

leur r®installation.  

 

3. D®marche m®thodologique 

La m®thodologie suivie s'est bas®e sur la pr®paration des outils de collecte des 

donn®es, la revue des textes l®gislatifs et r®glementaires r®gissant la gestion fonci¯re 

et domaniale, les directives de la Banque Mondiale , les politiques sociales et les textes 

sur lõexpropriation et la r®installation au Burundi , les missions de collecte des 

donn®es sur le terrain incluant lõidentification et les r®unions avec les parties 

prenantes concern®es (autorit®s administratives et traditionnelles, sectorielles, 

responsables techniques, communaut®s locales concern®es, personnes directement 

affect®es, etc.) et la signature des fiches individuelles de n®gociation avec les chefs de 

m®nages dont les biens sont affect®s par le projet. 

Consultations publiques et collecte et traitement des donn®es 

Une premi¯re mission a ®t® conduite pour les s®ances de consultations publiques, 

organis®es du 25 mars au 04 avril mars 2024, suivant un planning communiqu® aux 

autorit®s et populations locales. Chaque autorit® (chef de zone et chefs de collines) a 

convi® lõensemble des localit®s relevant de sa circonscription (concern®es par les sous 

projets), afin que toutes les sensibilit®s puissent prendre part ¨ la consultation. 

Une seconde mission de collecte des donn®es dans lõemprise du sous projet des PF 

par lõ®quipe du consultant a eu lieu ¨ Vugizo du 04 avril au 04 Mai 2024 (comprenant 

la p®riode de lõinventaire des biens et de r®ception des r®clamations).  
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La seconde mission de terrain ®tait bas®e prioritairement sur les enqu°tes aupr¯s des 

personnes affect®es par le projet. Il a ainsi ®t® aussi proc®d® pendant cette phase au 

recensement des biens priv®s et publiques mis en cause dans lõemprise du projet 

(maisons dõhabitation, des infrastructures publiques, culturesé) aux prises de vues 

photographique et enfin la signature de fiches individuelles des PAP, en annexe au 

pr®sent document.  

La saisie, lõanalyse et le traitement des donn®es collect®es a suivi la phase de terrain. 

4. Impacts socio®conomiques sur les personnes affect®es par le projet 

Les biens impact®s sont situ®s dans la colline de Vugizo qui est la seule concern®e 

par le processus dõexpropriation.  

Au registre des impacts n®gatifs figurent la perte de 13 maisons construites toutes 

en mat®riaux non durable, des cultures p®rennes (27 pieds), des essences foresti¯res 

ou agroforesti¯res (14 pieds). Ces pertes concerneront au total 13 m®nages compos®s 

de 55 membres affect®s par le projet. Parmi les personnes affect®es 04 sont 

consid®r®es vuln®rables. Il sõagit de 4 femmes chefs de m®nages.  

La r®alisation de ce sous projet de Post Fronti¯res permettra les ®changes 

commerciaux qui joueront un r¹le d®terminant pour la prosp®rit® et la r®duction de 

la pauvret® par la cr®ation des activit®s produisant des biens et services marchands 

¨ la fronti¯re, essentiellement port®es par les femmes et les jeunes. Cette cat®gorie de 

la population constitue un support remarquable des m®nages locaux. Les produits 

traversant la fronti¯re de mani¯re contr¹l®e g®n¯rent aussi des revenus importants 

pour les grossistes et les £tats.  

 

Les activit®s de commerce informel pratiqu®es par les femmes et les jeunes renforcent 

des liens de confiance entre les petits commer­ants et favorisent la promotion du 

petit commerce transfrontalier qui constitue un pas important pour la consolidation 

de la paix entre les Etats. 

 

Gr©ce ¨ la construction de nouveaux postes fronti¯res modernes, les responsables de 

la s®curit® pourront mieux contr¹ler les activit®s le long de la fronti¯re et g®rer le flux 

de migrants dans la zone et surveiller lõactivit® ill®gale.  Les nouvelles structures 

permettront ¨ la PNB et aux responsables sanitaires dõïuvrer main dans la main 

pour aider ¨ s®curiser les frontali¯res. 

 

Durant la phase des travaux, le besoin en main dõïuvre peut °tre estim®s ¨ plusieurs 

employ®s tous postes confondus. Les activit®s du projet auront donc des retomb®es 

sociales positives de cr®ation dõemplois. Ce sera donc une opportunit® dõacquisition 

dõemplois qui permettra ¨ la population de ces milieux en particulier les femmes petit 

commer­ants et les jeunes dõavoir un revenu mon®taire qui leur permettra de 

subvenir ¨ leurs besoins familiaux (soins de sant®, mat®riel scolaire et autres). Les 

agriculteurs, ®leveurs, p®cheurs et pourront augmenter leurs revenus par 

lõ®coulement facile de leurs produits.  
 

Les Principaux impacts n®gatifs et risques sociaux du projet sont entre autres : 

La d®molition des constructions et la coupe des arbres et cultures situ®s dans 
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lõemprise des travaux qui auront des incidences principalement sur les activit®s, les 

habitations; ®mission des poussi¯res en p®riodes s¯ches et  gaz li®es aux mouvements 

des v®hicules et engins qui auront des impacts sur la sant® et la s®curit® des 

populations riveraines et les actifs du chantier ;  risque de frustration des populations 

en cas de non-emploi de la main dõïuvre locale ; risques de conflits entre les 

populations locales et le personnel du projet en cas de non indemnisation des pertes 

subies par les PAP ;   risque d' EAS/HS (Exploitation et Abus Sexuel /Harc¯lement 

Sexuel) lors du recrutement de la main dõïuvre et pendant les travauxé 

5. Cadre r¯glementaire et institutionnel de gestion environnementale et sociale  

Le cadre l®gislatif et r¯glementaire national concernant le projet est compos® 

principalement de : 

π La loi nÁ 1/09 du 25 mai 2021 portant Code de lõEnvironnement ;  

π La Loi nÁ1/11 du 24 novembre 2020 portant r®vision du code du travail du 

Burundi ; 

π La Loi nÁ1/13 du 09 ao¾t 2011 portant r®vision du code foncier du Burundi ; 

π Loi NÁ1/07 du 15 juillet 2016 portant R®vision du Code Forestier ; 

π Loi nÁ1/02 du 26 mars 2012 portant Code de l'Eau au Burundi ; 

π Loi nÁ1/13 du 22 septembre 2016 portant pr®vention, protection des victimes 

et r®pression des violences bas®es sur le genre ; 

π La loi nÁ 1/19 du 04 Aout 2023 portant modification de la loi nÁ 1/21 du 15 

Octobre 2013 portant Code Minier du Burundi ;  

 

Sur le plan institutionnel, le projet interpellera diff®rentes parties prenantes, chacune 

dans son domaine sera sollicit® pour la mise en ïuvre des activit®s du PGESC (Plan 

de Gestion Environnementale et Sociale du Chantier) , on peut citer entre autres (liste 

non exhaustive) :  

π LõUnit® de Coordination du Projet -PFCIGL 

π Minist¯re de lõEnvironnement, de lõAgriculture et dõ£levage 

π Minist¯re de la Fonction publique, du Travail et de lõEmploi 

π Minist¯re de lõHydraulique, de lõEnergie et des Mines (MHEM)  

π Minist¯re de la Sant® Publique et de la Lutte contre le SIDA 

π Minist¯re de la Solidarit® Nationale, des Affaires Sociales, des Droits de la 

Personne Humaine et du Genre 

π Minist¯re des affaires de la communaut® Est africaine, de la jeunesse, des 

sports et de la culture 

π Les autorit®s communales, zonales et collinaires  

π Les autorit®s des postes fronti¯res (PNB et OBR). 

 

6. Plan de compensation 

Les travaux n®cessiteront la d®molition des constructions et des cultures situ®es 

dans lõemprise du projet.  

Lõ®tude a permis de rappeler les principes dõindemnisation pour compenser les 

personnes affect®es par le projet. En plus dõ°tre conformes ¨ la Normes 5 de la BM 

ç Acquisition des terres, restrictions ¨ lõutilisation des terres et r®installation 

involontaire è, ces principes cadrent avec les diverses politiques de d®veloppement du 
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gouvernement de la R®publique du Burundi. Aussi, les modalit®s de paiement ont ®t® 

pr®sent®es, suivies de la matrice de compensation par type de perte et type de PAP. 

Sur la base de la typologie des impacts recens®s, les mesures de compensation 

ad®quates par type de perte et par type de PAPs ont ®t® identifi®es. Lõindemnisation 

p®cuniaire des PAP a ®t® retenue ainsi que dõautres assistances li®es ¨ la 

r®installation. 

Il ressort des analyses que trois (03) grandes cat®gories de personnes sont affect®es 

par les impacts potentiels de lõex®cution du projet. Ce sont : les individus, les 

m®nages et les personnes vuln®rables. 

Les mesures de compensation de ces biens et leur mise en valeur ont ®t® faite au taux 

de remplacement int®gral du bien et de la mise en valeur. Des mesures de sauvegarde 

ont ®t® appliqu®es sur les cultures notamment le calcul des couts de ces derni¯res 

selon lõordonnance en vigueur et pour permettre aux PAP de compenser les revenus 

li®s ¨ la perte subie. Aussi des assistances ¨ la r®installation ont ®t® accord®es aux 

PAP, notamment lõaide au d®m®nagement et lõaide aux personnes vuln®rables. 

Dans le cadre du projet, aucun site particulier de r®installation ne sera n®cessaire et 

aucune pr®paration particuli¯re ne sera requise  .  

7. M®canisme de gestion des plaintes / Arbitrage  

Un m®canisme souple est propos® dans le cadre de cette ®tude, il sõagit du r¯glement 

de plaintes/r®clamations par des commissions organis®es en 3 organes d®j¨ mis en 

place qui travailleront en synergie avec lõUGP pour une meilleure op®rationnalit® : 

une commission collinaire, une commission zonale, et une commission communale. 

Ce m°me MGP est propos® dans le cadre de lõEIES.  

Toute plainte re­ue est consign®e dans le registre de plaintes et un formulaire de 

suivi de la plainte est ouvert ou doivent °tre mentionn®es les actions entreprises pour 

le traitement de la plainte.   

Apr¯s lõenregistrement des r®clamations et plaintes, elles doivent faire lõobjet dõun tri. 

Au terme du tri, si la plainte rel¯ve du PAR, elle est trait®e par les instances 

ad®quates. Si elle rel¯ve dõun domaine autre que la r®installation, le plaignant est 

orient® vers les instances comp®tentes. Celles qui sont irrecevables sont orient®es 

vers les instances comp®tentes. 

Le traitement de chaque plainte au niveau dõune commission ne doit pas exc®der 5 

jours maximum.  

Lõaccord sur une solution satisfaisante pour les deux parties doit faire lõobjet dõun 

document quõelles signent toutes les deux et dans lequel sont consign®s les termes 

de la solution et lõaccord trouv®. Si une solution ¨ la plainte nõest pas trouv®e, les 

deux parties ont la possibilit® de recourir au mode de r¯glement judiciaire ¨ travers 

un tribunal administratif. 

8. Suivi et ®valuation de la mise en ïuvre  

Le suivi et ®valuation de la mise en ïuvre du Plan dõaction de r®installation sera 

assur® par un responsable du suivi et ®valuation recrut® au sein de lõunit® de gestion 
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du projet. Le suivi vise ¨ corriger ç en temps r®el è les m®thodes de mise en ïuvre 

durant lõex®cution du projet, alors que lõ®valuation vise ¨ v®rifier si les objectifs 

g®n®raux des politiques ont ®t® respect®s et ¨ tirer les enseignements de lõop®ration 

pour modifier les strat®gies et la mise en ïuvre dans une perspective de long terme. 

Les indicateurs globaux suivants seront utilis®s : 

- Nombre de m®nages et de personnes affect®s par les activit®s du projet ; 

- Montant total des compensations pay®es, 

 

En outre, des indicateurs seront ®tablis, par exemple, suivants : 

- Nombre de PAP ayant re­u lõindemnisation avant la destruction des biens, 

- Nombre dõinfrastructures publiques d®molis et refait, 

- Nombre de constructions d®truits et compens®, 

- Nombre de cultures d®truits et compens®, 

- Nombre de s®ances dõinformation et communication r®alis®es avec les PAP 

- Nombre de conflits r®gl®s avec succ¯s lors de la mise en ïuvre du PAR etc. 
 
 

Organe du suivi et leurs r¹les 

Le suivi sera effectu® de fa­on interne (suivi interne) Le suivi interne sera assur® par 

les experts de lõUGP (expert environnemental expert social, expert VBG ) ;  

 

Diffusion des rapports p®riodiques et dõaudit dõach¯vement 

Des rapports mensuels de suivi seront r®alis®s par les entit®s organes impliqu®es 

dans la mise en ïuvre du PAR et aussi avant les missions dõappuis.. A la fin de la 

mise en ïuvre il sera produit un rapport final. Les rapports seront diffus®s aupr¯s 

des parties prenantes du projet et du grand public. 

Un audit sera effectu® pour conclure d®finitivement la mise en ïuvre du PAR Int®gral. 

Celui-ci devra °tre confi® ¨ un expert ind®pendant. 

 

9. Co¾ts du PAR  

Le budget du PAR se r®partit en plusieurs cat®gories : les mesures dõindemnisation 

pour les pertes de constructions ; de cultures annuelles et biannuelles ; de cultures 

p®rennes, des essences foresti¯res et agroforesti¯res, les mesures dõassistance et de 

gestion sociale ; de renforcement des capacit®s, de suivi-®valuation et dõaudit.  

Le cout global du PAR est estim® ¨ 23 930 150 FBU.  

Par ailleurs, avant la mise en ïuvre du PAR, les co¾ts des cultures peuvent °tre 
actualis®s, au besoin.  

Co¾ts global des mesures de r®installation  

Activit®s Co¾t en FBU 

1. COUTS DES INDEMNISATIONS  

Pertes de constructions  16 345 390 

Cultures annuelles et biannuelles 1 143 760 

Cultures p®rennes  00 

Essences foresti¯res et agroforesti¯res 441 000      
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SOUS TOTAL (1) 17 930 150 

2. COUTS DE LA MISE EN îUVRE DU PAR 

Assistance aux d®m®nagements  6 000 000  

  

Mesures de restauration des moyens de subsistance 

commerce/restaurant 

00 

  

Provision pour le m®canisme de r¯glement des griefs 

par commune   

Voir budget pr®visionnel MGP de 

lõEIES 

SOUS TOTAL (2) 6 000 000 

3. COUT DU SUIVI-EVALUATION DU PAR 

  

  

SOUS-TOTAUX (1+2) 23930150 

 2346507.5 

TOTAL  
23 930 150 

  



мр 
Am®nagement et modernisation des infrastructures des postes fronti¯res de Vugizo Kiliba ð Rapport du PAR 

 

hŶŎƛŀƭ ¦ǎŜ hƴƭȅ 

RESUME EN LANGUE NATIONALE 

Leta yõUburundi yararonkejwe nõIbanki yõIsi Yose intererano yo kurangura 

ibikorwa vyõUmugambi WõUkworosha urudandanzwa Njabukambibe nõiyinjira mu 

Karere kõIbiyaga Binini(PFCIGL). Bitegekanijwe ko igice cõubwo buryo kizofasha 

mu gukoea Icigwa cõubuhinga kijanye nõinyubako za kijambere zizoshirwa ku 

mipaka ya Vugizo-Kiliba. 

Uwo mugambi urerekana ishaka ryõIbanki yõIsi Yose ryo gushigikira Ama Leta 

yo mu karere kõIbiyaga binini mu migambi yayo yo kugwanya ubukene no 

gushigikira iterambere rusangi biciye mu gushigikira imirwi yõabantu 

batishoboye baba mu micungararo yõ imbibe Uburundi buhana na Republika 

iharanira Demokarasi ya Kongo(RDC). 

Umugambi PFCIGL uje rero gushigikira ishirwa mu ngiro rõ'ingingo zafashwe  

zizofasha gutorera umuti inzitizi zikomeye ziri ku rubibe Uburundi buhana na 

Repuburika iharanira Demokarasi ya Kongo, izo nazo zikaba ari : inyubako 

zimeze nabi, amategeko nõitunganywa ryõimbibe bitegerezwa gusubirwamwo. 

Iyo ntererano ikazofasha kandi mu gutunganya ibiganiro muri aka karere,  mu 

guhinyanyura no mu gushira mu ngiro amategeko yashinzwe ku rwego 

rwõakarere, na cane cane ayashizweho na COMESA.  

Intumbero yõivyo bikorwa ikaba cane cane ari iyo kwiyumvira ibikorwa 

bizofasha kuzana inyungu rusangi mwõihangiro ryo gushika ku karere  

kõiterambere rusangi kazokworosha ihanahanna ryõibidandanzwa, ukwishira 

nõukwizana kwõabantu nõibintu kwubahiriza ibidukikije, imibano nõumutekano. 

Ivyo bikazofasha kugarukana ukwizerana hagati yõivyo bihugu bibiri bihana 

urubibe, gutezimbere ihanahana ryõibidandazwa ryamaho nõimibano myiza 

hagati yõivyo bihugu,  ariko uruja nõuruza rucungerwa neza.  

Intumbero yõUmugambi 

Umugambi PFCIGL uje gushigikira ishirwa mu ngiro rõ'ingingozafashwe  

zizofasha gutorera umuti inzitizi zikomeye ziri ku rubibe Uburundi buhana  

nõibihugu bibanyi vyo mu Karere kõibiyaga binini, na, izo nazo zikaba ari : 

inyubako zimeze nabi, amategeko nõitunganywa ryõimbibe bitegerezwa 

gusubirwamwo. Iyo ntererano akazofasha kandi mu gutunganya ibiganiro muri 

aka karere,  mu guhinyanyura no mu gushira mu ngiro amategeko yashinzwe 

ku rwego rwõakarere, na cane cane ayashizweho na COMESA. 

Aho ibikorwa bizokorerwa 

Umugambi wo kubaka urubibe ruhuza Vugizo na kiriba uzokwubakwa ku mutumba 

wa Vugizo, komine Mutimbuzi yo mu ntara ya Bujumbura.  

1.Ido nõido ryõumugambi 

Kubaka vya kijambere ryõuwo Mugambi bitegekanijwe ko bitegekanije 

kuzokorwa hubahirijwe ibidukikije , kandi izoba igiwe nõinyubako 

zitandukanye : 

- Ibiro vyo gukoreramwo : Bizoba bijanye nõibihe kandi vyõubahirije 

umutekano wõabazoba bahakorera 
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Iyo nyubakwa ikazoba igizwe : 

¶ Ikibanza co kwakiriramwo ingenzi no gusuzumiramwo ivyinjiye 

nõibisohoka , kikazoba  gifise ç SCANER è kandi kikazoba gishobora 

kwakira abantu barenga mirongo itanu 

¶ Ikibanza co gusuzumriamwo  utuzu twa Sugumwe gifise nõikibanza 

co kuruhukiramwo 

¶ Ibikoresho vyo kwa muganga kugira bishoboke kuvura ingenzi 

zigeze  ingorane mu buryo bwihuta 

¶ Inyubako zo gukoreramwo abakozi bõuburundi nõabo muri 

kongobasanzwe bakora ku mipaka kugira ibikorwa vyõuruja nõuruza 

bigende neza 

Iyo nyubakwa izoba itunganijwe kõuburyo nõabantu bafise ingorane zo 

gutambuka bahagaze biborohera  kandi uruja nõuruza rwõabantu hagati yõ 

ibiro ruzoba rwubahirijwe koko hazoba harasiwe imitero zibiri  

¶ Inyubakwa ijejwe gusuzumiramwo ibimodoka bini bini  

¶ Ibibanza vyõububiko 

¶ Isubirwamwo ryõamazu ahasanzwe 

2.Ihangiro  

Ihangiro ryõiki gitabo co guharura ivyononekajjwe nõumugambi ni ukugira urutonde 

rw ôabantu bazokorwako nõibikorwa mu kwerekana imigwi barimwo, agaciro ryõivyo 

bazotakaza nõingene bazosubizwa mu buzima bahoramwohamwe no kwerekana 

ingene bizogenda mbere nõikiranga minsi kitibagiwe. 

Ivyo gikorwa kikaba cisunga ico twita mu gifaransa ò CPRP d®j¨ ®labor® ¨ la 

r¯glementation en vigueur au Burundi et les exigences de la Banque mondiale, en 

particulier la NES NÁ 5 (Acquisition de terres, restrictions ¨ lõutilisation de terres et 

r®installation involontaire) è. 

3.Ingene ico  gikorwa gikorwa 

Kino gikorwa  gihera ubwa mbere gutegura ama fishi yo gutororokanya ibiharuro, 

gusoma amatekegeko agenda ivyõamatongo ya leta , intumbero zõibanki yõisi yose mu 

bijanye nõico gikorwa, integekanyo za leta yõUburndi mu bijanye no gutanga 

umuzibukiro, gutororokanya ibiharuro ku nzu ku nzu hamwe no gusinyisha abantu 

bose bazokorwako nõumugambi kuri ayo ma fishe . 

Amanama Rusangi yõabene gihugu no kwihweza ibiharuro 

Inama ya mbere yabaye amagenekerezo ya 25 Ntwarane gushika itari zine za 

ndamukiza. 

Inama igira kabiri yabahe guhera igenekerezo rya kane Ndamukiza gushika itariki 

mirongo ibiri na zitanu Rusama , ikaba yari yerekeye iyo kugira urutonde 

rwõivyononekaye hamwe no kwakira amatati. 
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Inyuma yaho haciye haba kwihaza ivyavuye mu nama ya bene gihugu no kwandika 

mu machini nyonka bwonko ibiharuro vyatororanijwe. 

4.Inkurikizi muvyõimibano nõubutunzi ku bantu bakozweko nibikorwa 

vyõumugambi 

Mu gitabo cõivyononekaye harimwo amazu cumi na tatu yose yubatswe mu buryo 

bubayabaye , ibiterwa nõibiti. 

Igitigiri cõingo zakozweko nõumugambi zitangana cumi na zitatu zikaba zigizwe 

nõabantu mirongo itanu na batanu harimwo ba ntaho nikora bane kandi ba 

bakenyezi. 

Ishirwa mu ngiro ryõuwo mugambi zituma haba guhanahana rwõibidandazwa 

bizotuma hagabanuka ubukene na cane cane iryõabakenyezi nõurwaruka. 

 

Iyubaka ku buryo bwa kijambere bwõiyo nyiubakwa izotuma abajejwe umutekano ku 

mupaka basuzuma uruja nõuruza rwõabantu nõibintu hamwe no kurwanya 

urudandazwa rwo mu kinywabi. 

 

Ingaruka mbi nya mukuru zizoba zivuye ku bikorwa vyõuwo mugambi nazo ni : 

¶ Isamburwa ryõamazu , irandurwa ryõibiti nõibiterwa ; 

¶ Ivumbi mu kirere mu gihe cõici be nõirungikwa ryõimyuka mu kirere 

nõimodoka  

¶ Imyidogo ryõabasangwa mu bijanye nõukutaronswa akazi 

¶ Kutaronswa imizibukiro ku vyononekaye hamwe no gufatwa ku ngu 

kwõabakenyezi  

 

5.Ibijanye nõamategeko mwõitunganywa ryõibidukikije nõimibano  

Amategeko yõuburundi agizwe hanini hanini na: 

- Itegeko nomero 1/09 ryo kuwa 25 Rusama 2021 rigenga ibidukikije ; 

- Itegeko nomero 1/11 ryo wa 24 Munyonyo 2020 rijanye nõisubirwamwo 

ryõitegeko rigenga abakozi mu buriundi; 

- Itegeko nomero 1/13 ryo kuwa 9 myandagaro 2011 rigenga amashamba; 

-  Itegeko nomero 1/07 ryo kuwa 15 Mukakaro 2016 rijanye nõisubirwamwo 

ryõitegeko rigenda amashamba; 

- Itegeko nomero 1/02 ryo kuwa 26 Ntwarante 2012 rigenga amazi mu burundi; 

- Itegeko numero 1/13 ryo kuwa 22 Nyakanga 2016 rijanye no  gukinga , 

gukingira no guhasha amababi afatiye ku gitsina; 

- Itegeko numero 1/19 ryo kuwa 04 Myandagaro 2023 rijanye nõisubirwamwo 

ryõibwirizwa numero 1/21 ryo 15 Gitugutu 2013 rijanye nõubutare nõagataka 

mu Burundi.Ku bijanye nõIntwaro, umugambi azokorana nõabo umugambi 

werekeye , nabo akab ari nka: 

¶ Ubuyobozi bwõumugambi 
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¶ Ubushikiranganji bwõibidukikije, uburimyi nõubworozi; 

¶ Ubushikiranganji bwõabakozi nõakazi; 

¶ Ubushikiranganji bwõamazi, ubutare nõagataka; 

¶ Ubushikiranganji bujejwe amagara yõabantu no kugwanya ikiza ca 

Sida; 

¶ Ubushikiranganji bujejwe gufatana mu nda  , agateka  ka zina muntu 

nõiterambere ryõabakenyezi; 

¶ Ubushikiranganji bujejwe iyinjizwa ryõuburundi mu karere ka afrika 

yõubuseruko, urwaruka, inkino nõimico kama; 

¶ Abarongoye intwaro mu ma komine, zone no ku mitumba; 

¶ Abajejwe imipaka ku rweko rwõigipolisi nõabajejwe gutoza amakori. 

6.Ingene amahera yõimizibukiro ategekanijwe gutangwa 

Ibikorwa bijanye nõuyu mugambi bizotuma hasamburwa amazu nõirandurwa 

ryõibitegwa biri mu kibanza kizokubakamwo inyibakwa zijanye nõumugambi. 

Hategekanijwe ko abantu batakaje iki  canke kiriya bazoronswa amafaranga kozweko 

nõumeazoharurwa hisunzwe itegekeko nshikiringanji nimero 710/540/533 ryo kuwa 

24/05/2022 ryerekeye iharurwa ryõagaciro kõamatongo , ibiterwa hamwe nõamazu 

mu gihe ikibanza Leta ibonye ko gifitiye inyungu rusangi ku benegihugu. 

Twomenya ko hari imirwi itatu izokorwa ko nõumugambi ariyo: 

¶ Abantu ku giti cabo; 

¶ Imiryango ; 

¶ Ba ntaho nikora 

Twomenya kandi ko atabibanza vyo, kwimurira mwo abakozweko nõumugambi 

bizokenrwa. 

7.Ingene gutatura amatatu bitegekanijwe 

Harategekanijwe uburyo bwo gutatura amati azoba yadutse aturutse ku bikorwa 

vyõumuambi. 

Amatati ategekanijwe kwandikwa mu gitabu inyuma yaho agaca ashirwa mu mirwi 

bivanye nõinkomoko yayo. 

Umurrwi ujejwe ico gikorwa iyo ushoboye gutorerea inyishu ishimisha nyene 

kwitwara , ayo matati aca ahagarira aho ariko mu gihe inyishu umurwi utanze 

idashimishije nyene kwitwra, aca ahabwa urenganzira bwo kwitura inzeko zo hejuru 

mbere iyo hose vyanse , urwego rwõubutungane nirwo ruca rushikirwa . 

Ikiringo ntarengwa kugira inyishu itangwe nõumurwi ni iminsi itanu.  

8.Ikurikiranwa ryõishirwa mu ngiro iharurwa ryõishumbushwa ryõabakozweko 

nõibikorwa vyõumugambi 

Ikurikirina ryõishirwa mu ngiro ryõingene abakozweko nõumugambi bashumbushwa 

rikwirikirana nõumuhinga ajejwe ivyiõimibano mu mugambi . 
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Ku vyerekeye ibiharuro bizorabirwako mu gupima ko ishirwa mu ngiro 

ryõishimbushwa ryõabakozwe ko nõumugambi , twovuga nyamukuru bikurikira : 

¶ Igitigiri cõingo / abantu bakozweko nõibikorwa vyõumugambi 

¶ Uburyo bwõamafaranga bwarishwe nkõimizibukiro 

¶ Igitigiri cõabakozweko nõumugambi baronse umuzibukiro imbere 

yõisamburwa ryõamazu yabo 

¶ Igitigiri cõinyubakwa rusangi zasambuwe kandi zasubiye kubakwa 

¶ Igitigiri cõamazu yasambutse kandi yarishwe 

¶ Igitigiri cõamanama yarishijwe abantu bakozweko nõumugambi 

¶ Imfashanyo zahohwe ba ntahonikora 

¶ Igitigiri cõamatati yatorewe inyishu ishimishije 

9. Uburyo bukenewe mwõishirwa mu ngiro ryõigitabu cõumuzibukiro 

Uburyo bukenewe mu gutanga imizibukiro bungana  

Ibikorwa Agiciro mu mafaranga yõamarundi  

1. Igiciro cõimizibukiro 

Isamburwa ryõamazu 16 345 390 

Ibiterwa 1 143 760 

Ibiti 441 000      

 Yose hamwe (1)  17 930 150 

2.Gufasha abantu kwimuka  6 000 000  

Yose hamwe (2) 6 000 000 

 (1) +(2) yose hamwe 23 930 150 
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I. INTRODUCTION   
1. Contexte et justification du projet  

Le gouvernement de la R®publique du Burundi a obtenu un don de la Banque mondiale 

pour financer les activit®s du Projet de Facilitation du Commerce et dõInt®gration dans la 

r®gion des Grands Lacs (PFCIGL). Il est pr®vu qu'une partie des ressources de ce don soit 

utilis®e pour financer les prestations d'un bureau charg® de lõ®laboration dõune ®tude 

technique dõam®nagement et la modernisation des infrastructures des postes fronti¯res 

Vugizo-Kiliba. 

Le projet refl¯te lõengagement de la Banque ¨ soutenir les gouvernements de la r®gion des 

grands lacs dans leur lutte contre la pauvret® et leur promotion dõune prosp®rit® partag®e 

en ciblant les groupes les plus vuln®rables des r®gions frontali¯res du Burundi, et de la 

R®publique D®mocratique du Congo (RDC).  

Le Projet viendra donc en appui ¨ la mise en ïuvre des mesures en vue de r®pondre aux 

obstacles les plus contraignants le long de la fronti¯re entre le Burundi et la RDC, ¨ savoir 

la faiblesse des infrastructures, les r®formes de proc®dures et la gestion des fronti¯res. 

Un appui sera ®galement apport® ¨ une politique de consultation r®gionale ainsi quõaux 

m®canismes d'harmonisation et de mise en ïuvre des r®glementations adopt®es au 

niveau r®gional, en particulier celles d®velopp®es par le COMESA. 

 

Lõobjectif de cette prestation est entre autres, de concevoir des am®nagements et favoriser 

la cr®ation dõactivit®s dõint®r°t commun pour aboutir ¨ la cr®ation dõune zone de 

prosp®rit® commune qui facilite les ®changes commerciaux et la libre circulation des 

personnes et des biens dans le respect de lõenvironnement, du social et de la s®curit®.  Ce 

qui permettra de r®pondre au besoin de restaurer la confiance mutuelle entre ces deux 

Etats limitrophes et d®velopper les ®changes permanents et un rapprochement entre les 

peuples, tout en v®rifiant la tra­abilit® des mouvements. 

 

Les postes de contr¹le existant ̈ la fronti¯re Vugizo-Kiliba seront r®habilit®s et 

continueront ¨ fonctionner normalement pendant la phase de construction sans 

perturber le service des autorit®s sur place.  

 

Le PAR du sous projet de Poste de Fronti¯re (PF) commandit®e par le Projet de Facilitation 

du Commerce et Int®gration dans la r®gion des Grands Lacs (PFCIGL) et confi®e au 

bureau dõing®nierie ôõMauritanian Consulting Groupõõ(MCG), est r®alis®e en conformit® 

avec la r®glementation burundaise et les normes de la Banque Mondiale (BM). 

 

2. Objectifs du PAR   

Lõobjectif principal de tout projet de r®installation est dõ®viter de porter pr®judice aux 

populations. Le pr®sent PAR a pour objectif lõidentification, la planification, la mise 

en ïuvre et le suivi de toutes les activit®s n®cessaires au d®placement/r®installation 

des PAP selon une d®marche devant leur assurer des conditions de vie au moins 

similaires ¨ leurs conditions actuelles. 

La r®installation doit toucher un minimum de personnes et ces personnes doivent 

°tre impliqu®es dans la mise en ïuvre du projet qui les affecte. Il convient de 

souligner que la r®installation est une solution ultime, donc lõobjectif fondamental est 

toujours dõaffecter le moins de personnes possibles, en tenant compte de la 

conjonction des facteurs techniques, environnementaux et ®conomiques. 
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En somme, de mani¯re sp®cifique, les objectifs du pr®sent Plan dõAction de 

R®installation sont : 

- Minimiser, dans la mesure du possible, la r®installation involontaire en 

prenant les d®cisions idoines pour minimiser la d®molition des constructions 

et de destructions des arbres et cultures.  

- Sõassurer que les personnes affect®es soient consult®es et aient lõopportunit® 

de participer ¨ toutes les ®tapes charni¯res du processus dõ®laboration et de 

mise en ïuvre des activit®s de r®installation involontaire et de compensation  

- Sõassurer que les indemnisations soient d®termin®es en rapport avec les 

impacts subis, afin de v®rifier quõaucune personne affect®e par le projet ne 

soit p®nalis®e de fa­on disproportionn®e ; 

- Sõassurer que les personnes affect®es, incluant les personnes qui seront 

identifi®es comme ®tant vuln®rables, soient assist®es dans leurs efforts pour 

am®liorer leurs moyens dõexistence et leur niveau de vie, ou du moins de les 

r®tablir, ¨ leur niveau dõavant le d®placement ou ¨ celui dõavant la mise en 

ïuvre du projet, selon le cas le plus avantageux pour elles ; et 

- Sõassurer que les activit®s de r®installation involontaire et de compensation 

soient con­ues et ex®cut®es en tant que programme de d®veloppement 

durable, fournissant suffisamment de ressources dõinvestissement pour que 

les Personnes Affect®es par le Projet (PAP) aient lõopportunit® dõen partager les 

b®n®fices. 

 

3. D®marche M®thodologique 

Pour proc®der ¨ lõ®laboration du pr®sent PAR, il a ®t® adopt® une d®marche 

m®thodologique bas®e sur plusieurs approches compl®mentaires :  

- Entretien avec la coordination  chargée de la gestion du projet  et revue 

documentaire  ;  

- Rencontres  et information  avec les autorités administrative s de la zone de 

Gatumba concernées par le projet ; 

- Visite de terrain (reconnaissance du site des PF, appréciation de la zone 

dõinfluence des travaux et prise de repères,  consultations des populations 

impactées) .   
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II. LOCALISATION ET DESCRIPTION DU SOUSPROJET  

Le sous-projet de poste fronti¯re est localis® dans la colline Vugizo, commune de 

Mutimbuzi de la province Bujumbura.  

 

1. Description du sous-projet et de sa zone dõinfluence  

Lõam®nagement projet® pour la modernisation des PF est con­u pour °tre 

fonctionnel, sécurisé et respectueux de l'environnement pour tous les utilisateurs des 

postes frontière. Il est composé  : 

- Dõun bâtiment administratif  : répondant aux besoins opérationnels et aux 

exigences de sécurité. Ce bâtiment est composé  

o Dõune Zone d'accueil et de contrôle équipée d'un scanner pour les 

bagages et les personnes et une zone d'attente spacieuse pour accueillir 

plus de 50 personnes.  

o Dõun bureau de contrôle équipé  de sanitaires, d'une zone de repos et 

d'une zone de surveillance  

o Des i nstallations m®dicales compos® dõune dõinfirmerie, prévue 

pour répondre aux besoins médicaux des voyageurs en cas d'urgence.  

o De p lusieurs bureaux administratifs pour les autorités burundaises 

et congolaises afin dõassurer une coordination efficace des op®rations 

transfrontalières.  

Le bâtiment administratif sera accessible et sécurisé avec la disponibilité des 

sanitaires assurant ainsi le confort des utilisateurs  ; une installation des rampes 

dõacc¯s ¨ l'entr®e pour permettre aux personnes ¨ mobilit® r®duite de circuler 

facilement dans le bâtiment et un passage de 2m de largeur le long des murs  qui 

permettra dõassurer une circulation fluide et s®curis®e pour les personnes traversant 

les frontières.  

- Dõun b©timent de contr¹le des camions lourds adapté pour gérer 

efficacement l'entrée et la sortie des camions, tout en garantissant la sécurité 

et le bien -être des conducteurs et du personnel. Ce bâtiment est  composé de 

deux bureaux de vérification, des installations pour la désinfection, des 

lavabos adaptés à la situation sanitaire.  

- Dõun b©timent de scan des cargos conçu pour faciliter l'inspection et la 

vérification des cargaisons entrant ou sortant, tout en assurant la sécurité et 

l'efficacit® des op®rations compos® dõun pont bascule ¨ l'ext®rieur dõune 

machine de scan à l'intérieur avancée, permettant de réaliser  des contrôles 

non intrusifs des cargaisons.  

- Dõun b©timent de hangars conçu pour répondre aux besoins spécifiques de 

l'inspection et du stockage des marchandises, tout en garantissant la sécurité 

et la facilité d'accès composé de trois compartiments distincts :  



но 
Am®nagement et modernisation des infrastructures des postes fronti¯res de Vugizo Kiliba ð Rapport du PAR 

 

hŶŎƛŀƭ ¦ǎŜ hƴƭȅ 

o Le premier compartiment est d®di® ¨ l'inspection commune, offrant un 

espace central pour les proc®dures d'inspection et de v®rification des 

marchandises ; 

o Le deuxi¯me compartiment est r®serv® ¨ l'entrep¹t sous douane, o½ les 

marchandises autoris®es sont stock®es en attente de d®douanement ou 

de traitement ult®rieur ; 

o Le troisi¯me compartiment est destin® au stockage des marchandises 

saisies, fournissant un espace s®curis® pour entreposer 

temporairement les marchandises saisies dans le cadre d'op®rations de 

contr¹le ou de s®curit®. 

- R®habilitation du b©timent existant qui comprendra plusieurs ®tapes pour 

moderniser et am®liorer ses caract®ristiques : le remplacement des portes 

int®rieures, lõinstallation de faux plafond, renouveler la peinture des murs, 

r®parer les fissures existantes et remplacer les installations de plomberie et 

dõ®lectricit®.  

 

- Am®nagements ext®rieurs avec la construction dõun parking ¨ l'entr®e du 

site d®di® aux voitures et aux v®los, avec une capacit® de plus de 15 v®hicules 

et plus de 30 v®los. Sur le c¹t® gauche du b©timent administratif, un parking 

sp®cifique est pr®vu pour accueillir plus de 10 camions lourds.  

 

2. Zone dõinfluence du sous-projet  

Une zone d'influence ®largie couvrant la colline de Vugizo et ses environs   

La zone ®largie comprend ®galement les ®cosyst¯mes forestiers et faunique et 

®ventuellement des sites de carri¯res pour les besoins en mat®riaux de construction. 

Le Parc National de la Rusizi (PNR) est situ® dans cette zone r®partie en deux 

secteurs :  

- (i) le secteur de ç palmeraie è dont la v®g®tation est principalement constitu®e 

de formations ¨ Hyphaenae petersiana, ¨ fort int®r°t patrimonial 

- (ii) le secteur du ç delta ç autour de lõembouchure de la Rusizi est compos® 

dõune v®g®tation diversifi®e, on peut citer entre autres : de bosquets 

x®rophiles, de la steppe ¨ Bulbine abyssinica, lõAcacia polyacantha, le 

Phragmites mauritianus (amatete ou amarenga) ...  

Le PNR est un dernier refuge pour la faune dans la plaine de la Rusizi. En effet, il 

abrite une grande diversit® faunique.  

Lõhippopotame (Hippopotamus amphibius) est la seule esp¯ce couramment observable 

dans la rivi¯re Rusizi et le lac Tanganyika avec une concentration plus marqu®e dans le 

secteur Delta. Il est actuellement le mammif¯re le plus caract®ristique du parc. 

Les hippopotames se reproduisent r®guli¯rement et donnent naissance souvent ¨ des 

jumeaux. Le nombre croissant de ces animaux est d¾ aussi au fait du renforcement de 

la surveillance et de lourdes sanctions inflig®es aux braconniers une fois attrap®s. A la 

fronti¯re entre le Burundi et la RDC, les hippopotames de la Rusizi sont la cible des 

braconniers arm®s de fusils surtout dans le secteur Palmeraie, militaires et rebelles 
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confondus. Par ailleurs, les populations se plaignent ®norm®ment des attaquent 

dõhippopotames entre Gatumba et Vugizo.  

 

Autres esp¯ces : Guib harnach® (Tragelaphus scriptus), Sitatunga (Tragelaphus spekei) , 

C®phalophe de Grimm (Sylvicapra grimmia) , Genetta servalina , Li¯vre de Whyte (Lepus 

whytei) , Grivet (Cercopithecus aethiops).  

La r®serve de Rukoko est r®put®e pour sa diversit® dõanimaux sauvages : 
 

- Hippopotames : Les eaux du delta de la Rusizi h®bergent une population 

importante dõhippopotames. 

- Primates : On peut rencontrer diff®rentes esp¯ces de singes, notamment des 

chimpanz®s et des colobes. 

- Antilopes : Diverses esp¯ces dõantilopes sont pr®sentes dans la zone de savane. 

- Oiseaux : La r®serve attire de nombreux oiseaux aquatiques, parmi lesquels des 

p®licans, des cormorans, et des grues couronn®es. 

- Crocodiles : Les populations de crocodiles, autrefois menac®es, se reconstituent 

progressivement. 

Une zone restreinte couvrant lõemprise potentielle des am®nagements du site 

des PF dans laquelle les travaux seront r®alis®s et son voisinage imm®diat.  

Les principaux enjeux environnementaux identifi®s sont : (i) la destruction de la 

v®g®tation existante pour un d®gagement suffisant de lõemprise destin®e ¨ la 

construction des PF. Lõõexposition des sols ¨ lõ®rosion hydrique qui pourrait °tre due 

aux mouvements des engins et v®hicules durant la phase des travaux, dans un milieu 

qui connait de forte pluie pouvant durer jusquõ¨ 10 mois.  

Les enjeux sociaux identifi®s dans la zone restreinte du projet sont li®s ¨ la d®molition 

des habitations et des cultures situ®s dans ou ¨ proximit® de lõemprise d®di®e ¨ la 

construction des postes fronti¯res.  

Les Photos suivantes illustrent les types de b©tis dans lõemprise du PF. 
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Photos 1: Quelques photos du site des PF et des b©tis  

 

Source :  MCG , Novembre  2024 
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Figure 1  : Carte de localisation de la zone dõ®tude  
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Figure 2 : localisation du PF  
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III. CARACTERISTIQUES SOCIOECONOMIQUES DES PAP  

1. Rappel sur lõ®tat d®mographique et socio-culturel de la zone  

1.1. Situation d®mographique  

La commune Mutimbuzi est lõune des communes de Bujumbura.  Elle possède quatre 

zones, à savoir Rubirizi, Maramvya Rukaramu et Gatumba . Dõapr¯s le recensement 

de 2008, sa population est estimée à 69, 851 habitants, répartis sur 220 km².  

1.2. Les types dõhabitats 

On trouve dans la zone restreinte du projet, plus pr®cis®ment ¨ Vugizo des 

habitations de types traditionnels construite en mat®riaux locaux :  les maisons sont 

la plupart construites en briques cuites avec du banco.   

Lõoccupation du logement dans la zone dõ®tude montre quõune forte majorit® de 

m®nages ruraux de la zone du projet sont propri®taires de leur habitation. Le fait de 

poss®der sa maison est une charge en moins pour les m®nages et constitue un 

indicateur dõenracinement foncier et de stabilit® de m®nages. 

Les inondations dues ¨ la remont®e des eaux du lac de Tanganyika et de la rivi¯re de 

Rusizi envahissement les rues et lieux dõhabitation ¨ Gatumba et ¨ Vugizo.  

Il ressort du constat de nos missions de terrain que la d®molition de certaines 

constructions peut °tre minimis® o½ ®viter malgr® quõils soient ®valu®s et soient 

situ®s dans lõemprise des 40 m d®di®s aux travaux.  

Les photos suivantes illustrent des exemples dõhabitats impact®s dans la zone du 

projet.  

Photos 2 : Types de batis dans lõemprise des PF ¨ Vugizo  

 
Source :  MCG , avril  2024 
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Source :  MCG , avril  2024 

 

1.3. Activit®s ®conomiques dominantes 

1.3.1. Agriculture 

La principale activit® des populations est lõagriculture de part les volumes de temps 

et de travail qui lui sont d®volus et son apport ®conomique. Les activit®s agricoles qui 

par ailleurs sõ®talent sur presque toute lõann®e comportent particuli¯rement 

lõagriculture vivri¯re. Cette agriculture vivri¯re se d®roule dans le cadre des champs 

familiaux de taille modeste et est men®e conjointement par les hommes et les femmes. 

Elle est essentiellement orient®e vers la subsistance et ses principales productions 

sont le manioc, la banane plantain, la patate douce, le maµs, le citronnier, lõoranger, 

la patate, le palmier, lõeucalyptus é et des l®gumes (le haricot, le concombre, 

lõaubergine, la tomate). Il sõagit dõune agriculture extensive marqu®e par lõutilisation 

dõun outillage rudimentaire et les cultures en association.  

Les principaux probl¯mes de cette agriculture sont lõinsuffisance de lõencadrement 

agricole, le caract¯re archaµque de lõoutillage agricole, les difficult®s de transport, 

lõinsuffisance des d®bouch®s, les fluctuations des prix de vente des produits de rente, 

la destruction des plantes par les animaux sauvages, les maladies des plantes ainsi, 

les probl¯mes li®s au changement climatique dont les inondations. 

 

Dans le cadre de lõam®nagement et la modernisation des PF, les cultures et arbres 

seront d®truits pour la lib®ration de lõemprise. Des indemnisations sont pr®vues pour 

les exploitants propri®taires des cultures comme mesures de compensation aux 

pertes subies.  
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1.3.2. Lõ®levage et la p°che 

Lõ®levage est lõactivit® secondaire pratiqu®e dans la zone avec un grand nombre de 

t°te de vaches de race locale. On y rencontre ®galement ®levage de porcins, dõovins, 

de caprins, de canards et de poules.  

 

La vente des produits de lõ®levage (animaux, viande, lait, ïufs, etc.) permet de g®n®rer 

des liquidit®s mon®taires. Dans la zone dõ®tude, les animaux sont dõailleurs souvent 

consid®r®s comme une forme dõ®pargne qui peut °tre mobilis®e en p®riode de 

soudure. 

 

Lõ®levage des bovins est tr¯s d®velopp® dans la zone mais reste pour la plupart 

lõapanage des hommes riches qui d®tiennent un nombre important de t°tes de vaches 

en raison de son exigence en soins v®t®rinaires, ¨ la commercialisation et la 

transformation du lait en milieu rural et urbain reposant sur des pratiques qui 

respectent les normes sanitaires exig®es par lõEtat.  

1.3.3. La p°che  

La p°che est lõune des activit®s importantes dans la zone dõ®tude en raison de 

lõexistence de la rivi¯re Rusizi/Ruzizi et du lac Tanganyika.  

Cependant, les p°cheurs locaux sont confront®s aux contraintes dõordre financi¯re 

qui ne permettent pas dõacqu®rir des ®quipements de p°ches dont le co¾t est jug® 

®lev®.  Cette activit® quotidienne est la particularit® des hommes car elle demande 

beaucoup de force et dõendurance pour ramer, rester longtemps dans lõeau, toute nuit 

parfois, tirer le filet é 

 

1.3.4. Le commerce 

Les ®changes commerciaux entre le Burundi et le Congo sont dynamiques et 

constituent un mod¯le dõint®gration r®gionale sur la n®cessit® de cr®er un destin 

commun entre les deux pays, qui contribuent indiscutablement aux ®conomies 

nationales et par ricochet ̈  de milliers des m®nages. La facilitation des ®changes 

entre les deux pays se concr®tise ¨ travers la libre circulation des biens et des 

personnes par la r®alisation des projets notamment, lõam®nagement des routes et la 

modernisation des infrastructures au niveau des fronti¯res.  

 

Le commerce dans la zone comporte entre autres, les volets suivants : 

- La contribution du petit commerce transfrontalier est de plus en plus 

remarquable et constitue un facteur socio-®conomique important. Il contribue 

aux revenus des population, am®liore les conditions de vie et cr®e des emplois, 

y compris pour certaines cat®gories de population marginalis®es ou 

d®favoris®es. Ce type de commerce transfrontalier fait intervenir surtout les 

femmes. Cependant, elles sont victimes fr®quemment des violences li®es au 

genre. 

- Ces ®changes transfrontaliers concernent, les produits de lõagriculture et de 

lõ®levage, les produits de p°che, les produits industriels (bi¯res malt, Amstel, 

Primusé, les eaux min®rales, les savons et d®tergents, et autres boissons 



ом 
Am®nagement et modernisation des infrastructures des postes fronti¯res de Vugizo Kiliba ð Rapport du PAR 

 

hŶŎƛŀƭ ¦ǎŜ hƴƭȅ 

alcoolis®esé Ils constituent par cons®quent un facteur essentiel pour la 

s®curit® alimentaire. Ils jouent donc ¨ de multiples ®gards un r¹le crucial pour 

la prosp®rit® et la r®duction de la pauvret®.  

 

Cependant, le petit commerce transfrontalier est informel. Cette informalit® reste 

une v®ritable pr®occupation pour les Etats dans ce sens quõil est difficile de capter 

la valeur r®elle des flux de toutes les marchandises qui traversent les fronti¯res. 

Les petits commer­ants ne sont pas g®n®ralement enregistr®s et ®vitent de 

d®clarer leurs produits ¨ cause des proc®dures qui sont souvent lourdes et 

complexes mais aussi le comportement de ces commer­ants qui nõont pas encore 

int®rioris® lõimportance de respect strict de la politique fiscale. 

 

- Les moyens de transport utilis®s majoritairement sont les motocyclettes/v®los 

; (2) les v®hicules ; transport sur la t°te é 

 

2. Caract®ristiques d®mographiques et socio®conomiques des (PAP) 

Les enqu°tes socio®conomiques r®alis®es par le consultant sur des Personnes 

affect®es par le Projet rev°tent une importance particuli¯re dans le processus de 

d®veloppement dõun plan de r®installation. Elles permettent dõ®tablir une ligne de 

r®f®rence qui servira de base ¨ lõ®valuation du succ¯s du Plan de r®installation. Elles 

ont pour objet :  

- Dõ®tablir de fa­on exhaustive la liste des personnes affect®es ; 

- De cat®goriser les personnes affect®es afin de rechercher les mesures de 

compensations appropri®es adapt®es ¨ chaque cat®gorie ; 

- Dõidentifier les groupes vuln®rables et de formuler les actions 

dõaccompagnement et dõassistance sp®cifiques n®cessaires en leur endroit;  

- De faire un recensement des biens, des infrastructures et impact®es dans 

les emprises du projet ; 

- Dõ®tudier les activit®s de production des personnes affect®es ;  

- De mener lõenqu°te sur le r®gime foncier et autres interactions sociales au 

sein des populations affect®es. 

2.1. R®partition et appartenance territoriale des PAP 

Le nombre de m®nages et personnes affect®s dans lõemprise des PF est pr®sent® dans 

le tableau ci-apr¯s.  

Le nombre total de m®nages affect®s dans lõemprise du projet est de 13 m®nages 

compos®s de 55 personnes.  

2.2. R®partition des personnes enqu°t®es par sexe 

Le tableau suivant r®v¯le que les enqu°tes socio®conomiques ont port® sur 20 chefs 
de m®nages. Sur lõeffectif des Chefs de m®nages affect®s, 10 personnes sont de sexe 
masculin soit 50 % et 10 sont de sexe f®minin soit 50 %. 
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Tableau 1 : R®partition des chefs de m®nage par sexe 

Sexe Nombre Fr®quence (%) 

Homme  9 63 

Femme  4 37 

Total  13 100 
Source : enqu°te socio-®conomique du PAR, MCG 2024 

2.3. Caract®ristiques et crit¯res de vuln®rabilit® des PAP 

Les personnes vuln®rables sont celles qui risquent de devenir plus vuln®rables du 

fait du d®placement ou de lõimpact social du projet sur les biens ou leur source de 

revenu. Les enqu°tes socio®conomiques au sein des m®nages impact®s ont identifi® 

les cat®gories de personnes qui peuvent °tre qualifi®es de vuln®rables : 

- Les femmes ©g®es de plus de 50 ans, cheffes de famille. Ce crit¯re est mis 

en avant par le fait que dans la zone, les femmes ¨ cet ©ge vivent dans la 

grande pauvret® et sont physiquement faibles pour prendre en charge un 

m®nage ; 

- Les hommes ©g®s de plus de 60 ans, chefs de famille ; 

- Les personnes malades, particuli¯rement les personnes atteintes de 

maladies chroniques ou incurables (insuffisance r®nale, diab¯te, AVC é);  

- Les personnes ©g®es sans soutien ;  

- Les personnes vivant avec un handicap quelconque ;  

Comme soulign® pr®c®demment, parmi la population concern®e par lõexpropriation, 
il a ®t® recens® 04 personnes vuln®rables. Il sõagit des femmes cheffes de m®nages.  

D¯s le d®marrage de la mise ïuvre du PAR, les personnes vuln®rables feront lõobjet 

dõune attention et dõun traitement particulier. Le consultant charg® de la mise en 

ïuvre du PAR viellera ¨ assurer : 

- De fa­on claire une identification de ces personnes vuln®rables ;  

- Un service de proximit® pour la constitution des dossiers 

dõindemnisation/compensation ;  

- Les facilit®s pour b®n®ficier de lõaide pr®vue pour les PAP vuln®rables ;  

- Un accompagnement social pour la r®installation. 
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IV. CADRE REGLEMENTAIRE ET RESPONSABILITES 

INSTITUTIONNELLES   
La protection et le droit ¨ la propri®t® priv®e est pr®vu par la constitution de la 

R®publique du Burundi de 2018 qui la garantie. En effet, en son article 36, la 

constitution stipule que ç toute personne a droit ¨ la propri®t®. Nul ne peut °tre priv® de 

sa propri®t® que pour cause dõutilit® publique, dans les cas et de la mani¯re ®tablis par 

la loi et moyennant une juste et pr®alable indemnit® ou en ex®cution dõune d®cision 

judiciaire coul®e en force de chose jug®e. è Ces dispositions constitutionnelles sont 

reprises par lõordonnance minist®rielle conjointe NÁ710/540/553 du 24/05/2022 

portant actualisation des tarifs dõindemnisation des terres, des cultures et des 

constructions en cas dõexpropriation pour cause dõutilit® publique.  

1. L®gislation nationale qui r®git la r®installation 

Le cadre r¯glementaire r®gissant la propri®t® fonci¯re et lõexpropriation pour cause 

dõutilit® publique au Burundi comprend ¨ : 

- La constitution du Burundi qui dispose que nul ne saurait °tre priv® de sa propri®t® 

si ce nõest pour cause dõutilit® publique et sous la condition dõune indemnisation 

dont les modalit®s sont fix®es par la loi ; 

- La Loi nÁ 1/13 du 9 Ao¾t 2011 portant r®vision du Code Foncier du Burundi, qui 

couvre les aspects li®s ¨ la tenure fonci¯re et aux droits de propri®t® ; 

- D®cret nÁ 100/15 du 30 /01/2017 portant r®organisation de la Commission 

Fonci¯re Nationale et de son secr®tariat Permanent ; 

- D®cret nÁ 100/72 du 26 Avril 2010 portant adoption de la lettre de politique fonci¯re 

au Burundi ; 

- Lõordonnance minist®rielle conjointe NÁ710/540/553 du 24/05/2022 portant 

actualisation des tarifs dõindemnisation des terres, des cultures et des 

constructions en cas dõexpropriation pour cause dõutilit® publique.  

1.1. Propri®t® fonci¯re et cat®gorie de terre au Burundi 

Par propri®t® fonci¯re, on entend le droit dõusage, de jouissance et de disposition dõun 

fonds dõune mani¯re absolue et exclusive, sauf restrictions r®sultant de la loi ou des 

droits r®els appartenant ¨ autrui (article 19 du code foncier). Cela veut dire quõun 

propri®taire dõun fonds peut librement lõexploiter, le vendre, le faire louer, le c®der 

gratuitement, etc. 

Comme cit® plus haut, la constitution de la R®publique du Burundi de 2018 garantie ¨ 

tous le droit ¨ la propri®t® priv®e, ¨ sa protection. En effet, en son article 36, la 

constitution stipule que toute personne a droit ¨ la propri®t®. Nul ne peut °tre priv® de 

sa propri®t® que pour cause dõutilit® publique, dans les cas et de la mani¯re ®tablis par 

la loi et moyennant une juste et pr®alable indemnit® ou en ex®cution dõune d®cision 

judiciaire coul®e en force de chose jug®e. 

Le code foncier en son article 313, pr®cise que le droit de propri®t® fonci¯re peut °tre 

®tabli :  

- Soit par un titre foncier ®tabli par le Conservateur des Titres Fonciers ;  
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- Soit par un certificat foncier ®tabli par le Service foncier communal reconnaissant 

une appropriation r®guli¯re du sol se traduisant par une emprise personnelle ou 

collective, permanente et durable, selon les usages du moment et du lieu et selon 

la vocation du terrain.  

- En son article 380, le code foncier prot¯ge les propri®taires fonciers en vertu de la 

coutume comme suit : Ces droits privatifs peuvent faire lõobjet dõun certificat ®tabli 

par le service foncier communal comp®tent territorialement 

Pour le type de terres au Burundi, la Loi nÁ 1/13 du 9 Ao¾t 2011 portant r®vision du 

Code Foncier du Burundi distingue les terres relevant du domaine public de lõ£tat et 

autres personnes publiques qui sont soumises aux r¯gles de la gestion domaniale et 

celles relevant du domaine priv® de lõ£tat et des personnes priv®es qui rel¯vent de la 

gestion fonci¯re de droit commun.  

Le domaine public de l'Etat est form® d'un domaine public naturel et d'un domaine 

public artificiel (Article 188). Le domaine public naturel de l'Etat comprend : (i) les lits et 

les eaux des rivi¯res et autres cours d'eau depuis leur source jusqu'¨ leur embouchure 

ou ¨ leur sortie du territoire national ; (ii) les fonds et les eaux des lacs et des ®tangs ; et 

(iii) les rives ou bords des cours et des plans d'eau sur une longueur ¨ d®terminer par 

d®cret ; (iv) tout ®l®ment class® dans ce domaine par des lois sp®cifiques notamment les 

aires prot®g®es (article 189).  

Le domaine public artificiel de l'Etat comprend, notamment, (i) les am®nagements et 

infrastructures hydrauliques publics ; (ii) les am®nagements et infrastructures 

publiques destin®s ¨ la production et ¨ la distribution de l'eau et du courant ®lectrique 

(article 194), ainsi que des servitudes d'utilit® publique notamment, les servitudes de 

passage, d'implantation et de circulation (article 195).  

Selon lõarticle 26 du code forestier en plus des terres domaniales qui portent des produits 

forestiers ligneux et non ligneux dõorigine naturelle ou anthropique et g®r®es ¨ des fins 

foresti¯res; les terrains domaniaux non bois®s, notamment ceux n®cessitant un 

reboisement pour la conservation ou la restauration des sols, la r®gulation des syst¯mes 

hydriques ou lõaccroissement de la production foresti¯re, d¯s quõils auront fait lõobjet de 

la proc®dure de classement d®finie aux articles 28 ¨ 31 de la pr®sente loi. 

1.2. Expropriation et indemnisation 

Le droit de propri®t® d'une personne priv®e (exerc® en vertu dõun titre foncier, dõun 

certificat foncier, dõun titre administratif ou dõun mode coutumier dõacquisition), peut 

°tre expropri® pour cause dõutilit® publique au b®n®fice de lõEtat ou de toute autre 

personne publique, moyennant le versement dõune juste et pr®alable indemnit® (art 411). 

Cette disposition serait requise au cas o½ des investissements devaient °tre r®alis®s dans 

des terres des particuliers.  

Minimisation des expropriations : En ses articles 412 et 414, le code foncier fixe des 

limites pour minimiser les expropriations. En effet, lõarticle 412 stipule que hormis les 

cas o½ lõexpropriation a pour but de constituer une zone prot®g®e, seul le terrain 

n®cessaire aux infrastructures dõutilit® publique et leurs d®pendances peut faire lõobjet 
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dõexpropriation. Par ailleurs, en son article 414, le code foncier pr®cise que les biens 

expropri®s ne peuvent °tre utilis®s par le b®n®ficiaire de lõexpropriation que pour la 

destination dõutilit® publique ®nonc®e dans la d®claration provisoire dõutilit® publique et 

dans la d®cision dõexpropriation. 

Enregistrement et Cession des terres domaniales : Le code foncier impose lõobligation 

de mesurer, borner et immatriculer les terres domaniales, (article 213), en pr®cisant bien 

quõaucune dõentre elles ne peut °tre c®d®e ou conc®d®e si elle nõa pas ®t® enregistr®e 

(article 223). Le code d®finit un cadre institutionnel, en lõoccurrence la Commission 

fonci¯re nationale (articles 452 et 453), sans lõavis de laquelle aucun acte concernant 

notamment la cession et la concession dõune terre domaniale (art. 222), lõexpropriation 

pour cause dõutilit® publique (art. 417) ne peut °tre pos® valablement.  

Consultations, Gestion des plaintes et de publication : Lõarticle 420 du code foncier 

pr®cise que : (i) lõautorit® comp®tente affiche ¨ son bureau et adresse en deux 

exemplaires de la copie de sa d®claration ¨ lõAdministrateur communal concern® aux 

fins de recueillir toutes observations utiles des personnes int®ress®es quant ¨ lõutilit® 

publique du projet et quant ¨ lõexistence, la nature et lõ®tendue des droits r®els exerc®s 

sur les terres dont lõexpropriation est envisag®e ; (ii) lõAdministrateur communal fasse 

ensuite proc®der ¨ lõaffichage, pendant un mois, la d®claration provisoire dõutilit® 

publique au bureau de la commune et la notifie contre r®c®piss® ¨ toutes les personnes 

expos®es ¨ lõexpropriation ; (iii) les r®sultats de lõenqu°te soient consign®s dans un 

rapport adress® ¨ lõautorit® comp®tente et une copie est conserv®e par le Service foncier 

communal.  

Par rapport aux consultations et gestions des griefs, lõarticle 31 du code forestier, pr®cise 

aussi que la proc®dure de classement des boisements comporte quatre phases suivantes 

: - la reconnaissance du domaine ¨ affecter et des droits dõusage qui sõy exercent ; la 

consultation publique ; -lõarbitrage des r®clamations relatives au projet ; lõacte 

d'affectation. Les modalit®s pratiques de mise en ïuvre de la proc®dure de classement 

sont fix®es par d®cret. 

Indemnit® dõexpropriation et tarifs dõindemnisation : Lõindemnit® dõexpropriation 

doit compenser int®gralement le pr®judice subi par lõexpropri® (article 424). Elle est 

n®goci®e ¨ lõamiable entre les parties int®ress®es ou, ¨ d®faut, par la juridiction 

comp®tente (article 428), saisie par une des parties.  

Lõarticle 426 indique que ç les Ministres ayant les terres dans ses attributions fixent par 

Ordonnance conjointe le niveau minimal des tarifs dõindemnisation des immeubles par 

nature et par incorporation, apr¯s avis de la Commission Fonci¯re Nationale. Ces tarifs 

doivent °tre r®guli¯rement actualis®s è. Pour le moment, cette ordonnance nõexiste pas, 

et les bases de calcul servant de n®gociation en cas dõindemnisation ne sont pas 

r®glement®es.  

Forme dõindemnit® : LõArticle 425 pr®cise que lõindemnit® dõexpropriation peut prendre 

la forme, soit dõune indemnit® p®cuniaire, soit dõun ®change assorti, le cas ®ch®ant, 

dõune indemnit® partielle destin®e ¨ la r®installation de lõexpropri®. Toutefois, lõexpropri® 
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peut exiger une indemnit® p®cuniaire et, ¨ d®faut dõaccord amiable, il sõen r®f¯re ¨ la 

juridiction comp®tente.  

2. Cadre institutionnel de la r®installation 

La gestion de la r®installation li®e au sous projet va interpeller plusieurs acteurs 

institutionnels. 

Les principaux acteurs sont :  

2.1. LõUnit® de Coordination du Projet -PFCIGL  

Le PFCIGL qui assure la coordination du projet est compos® des cadres couvrant les 

diff®rents besoins du projet capables de mener ¨ bien, les principales t©ches du projet : 

(i) la r®alisation des infrastructures et am®nagement, leur mise en valeur, lõanimation, 

la formation, la vulgarisation, et lõappui aux activit®s du projet, (ii) la planification, la 

programmation, et la gestion administrative et financi¯re du projet, et (iii) la 

coordination, le suivi-®valuation et le contr¹le des activit®s du projet.  Le PCIRGL dispose 

des experts dans la gestion des aspects E&S avec des projets financ®s par la Banque 

Mondiale.  

2.2. Minist¯re de lõEnvironnement, de lõAgriculture et de lõ£levage (MINEAGRIE) 

Le Minist¯re de lõEnvironnement, de lõAgriculture et de lõ£levage (MINEAGRIE ) a , entre 

autres, comme principales missions de : concevoir et ex®cuter la politique nationale en 

mati¯re de l'environnement, en veillant ¨ la protection et ¨ la conservation des ressources 

naturelles ; concevoir et ®laborer des normes environnementales devant servir de code 

de conduite en mati¯re de gestion environnementale; ®laborer et faire appliquer la 

r®glementation en mati¯re de protection et de  gestion de l'environnement; d®cider de la 

vocation des terres domaniales urbaines et semi-urbaines et de leur affectation en 

suivant les orientations des sch®mas directeurs d'am®nagement du territoire. 

Ce Minist¯re assure la responsabilit® des projets n®cessitant le d®placement et la 

r®installation de personnes. Il instruit lõacte administratif de d®claration dõutilit® 

publique.  

2.3. Le Minist¯re des Finances, du Budget et de la Planification Economique  

Le Minist¯re MFBPE a pour mission de conseiller le gouvernement en mati¯re financi¯re 

et de favoriser le d®veloppement ®conomique. Selon le D®cret nÁ100/069 du 24 

septembre 2020 portant missions, organisation et fonctionnement du Minist¯re des 

Finances, du Budget et de la Planification Economique, plusieurs missions sont 

assign®es ¨ ce minist¯re. Celles pouvant cadrer avec le PAR en particulier sont : 

- Participer, en ®troite collaboration avec les minist¯res sectoriels, ¨ la 

Programmation et assurer le suivi physique dõInvestissements Publiques (PIP) et les 

Programmes des D®penses publiques (PDP) ;  

- Contribuer, par une saine gestion des finances publiques, au d®veloppement 

®conomique et social ; 

- Assurer la mission dõordonnateur de lõensemble des d®penses de lõEtat ; 

- Superviser lõensemble des activit®s engageant financement de lõEtat 
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Ce minist¯re  valide le dossier des indemnisations pour d®bloquer le montant pr®vu par 

le PAR .   

2.4. Autres responsabilit®s intervenantes dans la mise en ïuvre du PAR  

Dans le cadre de la mise en ïuvre des activit®s du PAR des responsables administratifs 

locaux et les repr®sentants des populations peuvent °tre mis ¨ contribution. 

La commission locale de compensation (CLC)  

Le consultant propose que le Conseil Communal nomme une commission communale 

de compensation qui appuiera la coordination du projet dans la pr®paration et la mise 

en ïuvre des activit®s du PAR. Cette commission appel® Commission Locale de 

Compensation (CLC) sera compos®e de :  

- Lõadministrateur de la commune concern®e ou de son repr®sentant ;  

- Le chef de zone et les chefs de collines  

- Les responsables des services techniques provinciales concern®es (BPEAE, Services 
fonciers etcé).  

- Les repr®sentants ®lus des groupes des personnes affect®es dont une femme choisie 
au niveau collinaire ;  

Cette commission supervisera le suivi de la mise en ïuvre du projet et de l'information 

de la population ainsi que du r¯glement des compensations aux PAP. Ce suivi 

permettra dõassurer lõuniformit® des r¯gles dõattribution des fonds aux PAP, du 

r¯glement des litiges et des mesures dõaccompagnement et de soutien aux m®nages 

impact®es et aux vuln®rables. 

Comit® de Facilitation des Indemnisations (CFI)  

Cette Commission sera compos®e de membres choisis par la coordination du projet. Elle 

aidera la coordination dans toutes d®marches de mise en ïuvre du PAR. Elle sera 

compos®e de :  

- Un repr®sentant du minist¯re des finances qui interviendra comme superviseur ; 

- Un repr®sentant de la coordination du projet ;  

- LõEnvironnementaliste de lõEntreprise charg®e des travaux  

- LõEnvironnementaliste de la Mission de Contr¹le (MdC).  

Lõobjectif principal du CFI est lõinformation des populations sur les impacts potentiels 

qui pourraient d®couler des travaux, recueillir leurs dol®ances et les impliquer dans la 

mise en ïuvre des activit®s du PAR et du Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

(PGES) en respect des proc®dures nationales.   

3. Eligibilit® ¨ lõindemnisation ̈  la compensation 

Conform®ment ¨ la norme en rapport avec lõacquisition des terres, restriction 

dõutilisation et r®installation de la Banque Mondiale, sont ®ligibles ¨ la compensation, 

toutes les personnes physiques ou morales qui sont install®es sur les sites devant faire 
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lõobjet de d®placement et dont les biens seront partiellement ou totalement affect®s par 

les travaux et qui auraient ®t® recens®es lors de lõenqu°te socio-®conomique. 

Les trois cat®gories suivantes sont ®ligibles aux b®n®fices de la politique de r®installation 

du Projet : 

- (a) Les d®tenteurs d'un droit formel sur les terres (y compris les droits coutumiers 

et traditionnels reconnus) ;  

- (b) Les personnes qui n'ont pas de droit formel sur les terres au moment o½ le 

recensement commence, mais qui ont des revendications qui sont reconnues par la 

loi Burundaise, ou qui sont susceptibles dõ°tre reconnues ;  

- (c) Les personnes qui n'ont ni droit formel ni titres susceptibles d'°tre reconnus sur 

les terres qu'elles occupent. 

Les personnes d®plac®es physiquement ou ®conomiquement relevant des alin®as (a) et 

(b) ci-dessus ont le droit de choisir un bien de remplacement de valeur ®gale ou 

sup®rieure, avec la s®curit® du foncier, caract®ristiques ®quivalentes ou meilleures, et 

avantages de l'emplacement, ou compensation en esp¯ces au co¾t de remplacement. 

Notez que le type de compensation est laiss® au choix du PAP, mais que la 

compensation p®cuniaire est souhaitable par les populations Affect®es. 

Dans le cadre de ce sous projet, les pertes de terres nõont pas ®t® signal®es. La terre 

sur laquelle les am®nagements seront r®alis®s appartient ¨ lõEtat.  Les pertes 

concernent des biens autre que la terre.  

 

3.1. Date limite dõ®ligibilit® 

Toutes les personnes affect®es par les activit®s du sous Projet doivent b®n®ficier dõune 

indemnisation qui sera calcul®e ¨ partir dõune date pr®cise appel®e date limite 

dõattribution des droits. La date limite dõ®ligibilit® d®signe la date ¨ laquelle lõ®valuation 

des personnes et des biens dans la zone a ®t® faite, cõest-̈-dire le moment o½ les 

enqu°tes socio-®conomiques sont accomplies. Cette date correspond du 04 avril au 04 

Mai 2024.  Apr¯s cette date, aucun nouveau cas de personne affect®e ne sera pris en 

consid®ration.  

Les autorit®s et les populations locales ont ®t® inform®es de la date limite dõ®ligibilit® ¨ 

la compensation ¨ travers une lettre transmise au chef de zone de Gatumba, annex®e 

¨ ce pr®sent PAR.  

3.2. Indemnisation des b©tis, cultures et pertes de revenus  

Les propri®taires de b©timents sont ®ligibles ¨ la compensation pour les b©timents 
perdus, ceci m°me si le b©timent se trouve sur une parcelle occup®e sans titre ou droit 
coutumier. Quand lõexpropriation prend une partie de la structure, le reste du b©timent 
sera consid®r® pour des raisons de s®curit® des usagers comme inhabitable. 
Lõacquisition est trait®e comme une perte compl¯te.  
 
Les cultures (annuelles ou p®rennes) affect®es, observ®es dans lõemprises du projet lors 
du recensement seront ®ligibles ¨ compensation en esp¯ces. En principe, l'indemnisation 
sera pay®e au cultivateur.  
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3.3. Mesures additionnelles de compensation 

En cas de d®m®nagement physique des m®nages cons®cutif ¨ une perte dõhabitations, 

le processus de r®installation doit pr®voir la r®alisation des mesures additionnelles de 

compensation, en plus de la mesure de remplacement pr®vue. Quel que soit le cas, la 

r®installation devra permettre aux populations de disposer des conditions de vie et 

dõexistence au moins ®gales aux conditions dans lõancien site.  

Les m®nages obtiennent une assistance financi¯re pour se r®installer dans une nouvelle 

r®sidence. La compensation de la structure affect®e est quant ¨ elle pay®e au propri®taire 

l®gal. 

3.4. Assistance aux personnes ou groupes vuln®rables 

LõIdentification des groupes et/ou des personnes vuln®rables, des causes et 

cons®quences de cet ®tat sera faite avant lõindemnisation des PAP. Aussi, elle sera 

v®rifi®e par le biais d'entretiens directs men®s par les structures dõex®cution du projet 

avec les responsables des associations/de plaidoirie des groupes vuln®rables. 

Dans la zone du Projet, les m®nages vuln®rables comprennent principalement : 

- Les Femmes cheffes de m®nages, veuves, ou ©g®es de plus de 50 ans ; 

- Les hommes chefs de m®nages, ©g®es de plus de 60 ans  

- Les personnes ©g®es (dont la r®installation involontaire ne doit pas conduire ¨ les 

s®parer des personnes ou du m®nage dont ils d®pendent) ; 

- Les handicap®s qui ®prouvent de difficult®s, ¨ cause dõhandicap physique ou visuel, 

dõexercer normalement leurs activit®s ®conomiques. 

4. Exigences de la banque mondiale en mati¯re de r®installation 

Cõest la norme environnementale NÁ5 ç Acquisition de terres, restrictions ¨ lõutilisation 
de terres et r®installation involontaire è du Cadre environnemental et social de la Banque 
mondiale qui donne des orientations ¨ tout projet susceptible d'entra´ner un 
d®placement involontaire, dõimpacter n®gativement sur les moyens d'existence.  
 
Selon la norme, les principes directeurs de la pr®paration et la mise en ïuvre de la 
r®installation sont les suivants :  
- £viter la r®installation involontaire ou, lorsqu'elle est in®vitable, la minimiser en 
explorant des solutions alternatives ;  

- £viter les expulsions forc®es ;  
- Att®nuer les effets sociaux et ®conomiques n®gatifs in®vitables de l'acquisition de 
terres ou des restrictions ¨ l'utilisation des terres en :  
o a) en fournissant une indemnisation en temps opportun pour la perte d'actifs 
au co¾t de remplacement et  

o (b) en aidant les personnes d®plac®es dans leur effort visant ¨ am®liorer, ou 

du moins ¨ restaurer, leurs moyens de subsistance et leur niveau de vie, en 

termes r®els, au niveau d'avant le d®placement ou au niveau qui pr®valaient 

avant le d®but de la mise en ïuvre du projet, selon le niveau le plus ®lev® ; 

- Am®liorer les conditions de vie des personnes pauvres ou vuln®rables qui sont 

d®plac®es physiquement, gr©ce ¨ la fourniture d'un logement ad®quat, l'acc¯s aux 

services et aux installations, et la s®curit® de l'occupation ; 

- Concevoir et ex®cuter des activit®s de r®installation en tant que programmes de 

d®veloppement durable, en fournissant des ressources d'investissement suffisantes 
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pour permettre aux personnes d®plac®es de b®n®ficier directement du projet, 

comme la nature du projet peut le justifier ; 

- Veiller ¨ ce que les activit®s de r®installation soient planifi®es et mises en ïuvre 

avec une divulgation appropri®e de l'information, des consultations significatives et 

la participation ®clair®e des personnes touch®es.  

 

Le tableau suivant donne lõ®cart entre les exigences nationales et celles de la banque 

mondiale. 
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Tableau 2 : Tableau : Comparaison entre la l®gislation du Burundi et la Norme Environnementale et Sociale 

nÁ5 de la Banque Mondiale 

Sujet  Exigences de la 

l®gislation du 

Burundi 

NES NÁ5 du CES de 

la Banque Mondiale 

Ecarts Observations  

Consultation des 

parties prenantes 

La loi sur 

l'expropriation 

exige que dans le 

cas o½ une 

proc®dure 

dõexpropriation est 

lanc®e, 

lõinformation et la 

consultation des 

personnes 

affect®es se font 

essentiellement 

par le biais des 

enqu°tes 

publiques et des 

enqu°tes 

immobili¯res  

Les personnes 

d®plac®es devraient 

°tre consult®es de 

mani¯re significative 

et devraient avoir la 

possibilit® de 

participer ¨ la 

planification et ¨ la 

mise en ïuvre des 

programmes de 

r®installation.  

Les PAP devraient 

°tre consult®es tout 

au long du processus. 

La l®gislation 

nationale pr®voit 

une 

consultation 

limit®e des 

parties 

prenantes et de 

la communaut® 

Appliquer la NES NÁ5 

Minimisation des 

d®placements 

L'®vitement ou la 

minimisation de la 

r®installation n'est 

pas amplement 

d®velopp® 

Eviter la 

r®installation dans la 

mesure du possible, 

ou la minimiser  

Le droit national 

n'exige pas 

d'efforts pour 

minimiser la 

r®installation. 

Appliquer la NES NÁ5 

Inventaire des 

biens et enqu°tes 

socio®conomiques 

des PAP 

Le cadre national 

pr®voit des 

enqu°tes et les 

r®sultats de 

lõenqu°te sont 

consign®s dans un 

rapport et publi®s 

(art. 417 & 420) 

Des enqu°tes de base 

approfondies sont 

n®cessaires 

La loi nationale 

exige seulement 

une enqu°te sur 

les actifs ¨ des 

fins 

d'®valuation. 

Les enqu°tes socio-

®conomiques par 

m®nage sont r®alis®es 

dans le cadre du PAR  

Date butoir La loi nationale ne 

contient pas de 

date limite pour 

laquelle les biens 

peuvent °tre 

inventori®s et 

®valu®s  

N®cessite qu'une date 

butoir soit convenue 

d'une mani¯re id®ale 

entre les parties et 

promulgu®e suite ¨ 

l'inventaire de tous 

les actifs. 

La loi nationale 

ne contient pas 

de date butoir  

Une date butoir a ®t® 

fix® dans le cadre de ce 

PAR  

£valuation des 

indemnisations 

Les tarifs 

dõindemnisation 

sont fix®s par 

lõordonnance 

minist®rielle 

conjointe 

NÁ710/540/553 

du 24/05/2022 

portant 

actualisation des 

tarifs 

L'®valuation devrait 

°tre bas®e sur le co¾t 

de remplacement, 

aux taux du march®, 

sans d®pr®ciation. 

Lõordonnance 

minist®rielle 

conjointe 

NÁ710/540/553 

du 24/05/2022 

fixe les tarifs 

dõindemnisation 

des b©tis et 

cultures  

Lõordonnance 

minist®rielle conjointe 

NÁ710/540/553 du 

24/05/2022 est 

appliqu®e  
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dõindemnisation 

des terres, des 

cultures et des 

constructions en 

cas dõexpropriation 

pour cause dõutilit® 

publique 

Eligibilit® : 

locataires des 

constructions 

Les locataires ne 

sont pas 

admissibles ¨ une 

indemnisation. 

Les locataires sont 

aid®s ¨ trouver un 

nouveau lieu ¨ louer 

et sont assist®  

La loi nationale 

exige le titre 

l®gal pour la 

compensation 

des avoirs. 

Il nõexiste pas de 

locataires impact®s 

dans le cadre de ce 

sous projet   

Forme/nature de 

la compensation/ 

indemnisation 

Compensation 

mon®taire bas®e 

sur la valeur de 

march® ou 

compensation en 

nature (terre 

contre terre) - 

principe de 

n®gociation (Article 

425) 

La compensation en 

nature est pr®f®r®e, 

afin de s'assurer que 

les PAP sont 

correctement 

r®enregistr®es et 

r®tablies, et en raison 

des risques associ®s ¨ 

la compensation en 

esp¯ces. La 

compensation en 

esp¯ces peut °tre 

appropri®e lorsque les 

impacts sont 

minimaux (moins de 

20% des avoirs). 

La l®gislation 

nationale ne 

pr®voit pas de 

compensation 

en nature 

d®taill®e. 

La compensation en 

esp¯ces est celle choisit 

par les PAP 

Paiement de 

l'indemnisation 

Indemnisation en 

cas de 

d®placement 

involontaire, 

versement dõune 

juste et pr®alable 

indemnit® (art 411) 

L'indemnisation 

devrait °tre pay®e 

avant la 

r®installation, et les 

PAP ont aid® ¨ ouvrir 

des comptes 

bancaires au besoin,  

Accompagn®s d'une 

formation en gestion 

financi¯re. 

Concordance 

entre la NÁ5 et la 

r¯glementation 

nationale  

- 

Assistance  Rien nõest pr®vu 

par la loi 

N®cessite une aide 

suppl®mentaire pour 

les perturbations, les 

d®placements et la 

perte de revenus  

La loi nationale 

ne pr®voit pas 

lõassistance  

Appliquer la NES NÁ5 

Restauration des 

moyens 

dõexistence 

La loi nationale ne 

mentionne pas les 

mesures de 

restauration des 

moyens de 

subsistance ou une 

aide autre que la 

compensation en 

esp¯ces pour les 

actifs. 

Des mesures de 

moyens de 

subsistance devraient 

°tre d®velopp®es pour 

s'assurer que les PAP 

ne sont pas pires 

quõavant le 

d®m®nagement et 

id®alement mieux. Le 

projet devrait °tre 

consid®r® comme une 

Le droit national 

ne pr®voit pas 

d'aide pour les 

moyens de 

subsistance. 

Le PAR d®veloppe des 

mesures d'aide aux 

moyens de subsistance 

pour la perte des places 

dõaffaires 

(commerce/restaurant) 
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opportunit® de 

d®veloppement avec 

des avantages clairs 

pour les PAP. 

Assistance aux 

vuln®rables 

Le droit national ne 

d®crit pas 

l'assistance 

particuli¯re aux 

personnes 

vuln®rables. 

Les personnes 

vuln®rables et les 

m®nages devraient 

°tre identifi®s et des 

programmes mis en 

place pour compenser 

les impacts et 

permettre aux 

m®nages de profiter 

des avantages du 

sous projet. 

La l®gislation 

nationale ne 

pr®voit pas 

d'assistance en 

mati¯re de 

vuln®rabilit®. 

Le PAR pr®voit une 

assistance aux 

personnes vuln®rables  

Gestion des 

plaintes 

Privil®gier lõaccord 

¨ lõamiable ensuite 

en cas de 

d®saccord, les 

deux parties 

peuvent saisir les 

instances 

judiciaires 

D®finir un MGP 

simple et accessible ¨ 

tous et sans frais  

La loi nationale 

pr®voit des 

proc®dures de 

r¯glement des 

griefs limit®es. 

Le PAR pr®voit un MGP 

accessible ¨ tous les 

PAP et compatible avec 

le droit national et les 

m®canismes 

traditionnels. 

Suivi et ®valuation 

du PAR  

Les proc®dures 

dõexpropriation ne 

d®taillent pas le 

suivi et ®valuation 

des PAP. 

Les activit®s de suivi 

et d'®valuation 

devraient °tre 

int®gr®es au 

processus global de 

gestion de projet et le 

PAR doit fournir un 

plan de suivi coh®rent 

qui identifie les 

responsabilit®s 

organisationnelles, la 

m®thodologie et le 

calendrier de suivi et 

de rapport. 

La loi nationale 

ne d®taille pas 

les proc®dures 

de Suivi et 

Evaluation pour 

les projets. 

Le PAR d®taille des 

mesures de suivi 

impliquant la 

participation des 

parties prenantes tout 

au long de la mise en 

ïuvre du PAR  
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V. EVALUATION DES BIENS AFFECTES PAR LE PROJET  

Les biens impact®s seront compens®es en esp¯ces au prix conform®ment ¨ lõordonnance 

minist®rielle conjointe NÁ710/540/553 du 24/05/2022 portant actualisation des tarifs 

dõindemnisation des terres, des cultures et des constructions en cas dõexpropriation pour 

cause dõutilit® publique. 

1. Approche dõindemnisation 

Lõapproche adopt®e est conforme ¨ la norme 5 de la Banque mondiale ð Acquisition des 

terres, restrictions ¨ lõutilisation des terres et r®installation involontaire et ces principes 

cadrent avec les diverses politiques de d®veloppement du gouvernement de la 

R®publique du Burundi. Aussi, les modalit®s de paiement sont pr®sent®es, suivies de la 

matrice de compensation par type de perte et type de PAP.   

2. Principes dõindemnisation 

La l®gislation du Burundi aborde quelques principes qui devraient guider une 

expropriation pour cause dõutilit® publique. Les principes suivants sont de base dans 

lõ®tablissement des indemnisations. 

- Les personnes affect®es doivent °tre consult®es et participer ¨ toutes les 

®tapes charni¯res du processus dõ®laboration et de mise en ïuvre des 

activit®s de r®installation involontaire. 

- Les activit®s de r®installation ne peuvent °tre con­ues et ex®cut®es avec 

succ¯s sans °tre int®gr®es ¨ un programme de d®veloppement local, offrant 

suffisamment de ressources dõinvestissement pour que les personnes 

affect®es par le projet aient lõopportunit® dõen partager les b®n®fices. 

- Toutes les personnes affect®es doivent °tre indemnis®es sans discrimination 

de nationalit®, dõappartenance ethnique, culturelle ou sociale ou de genre, 

dans la mesure o½ ces facteurs nõaccroissent pas la vuln®rabilit® des 

personnes affect®es par le projet et donc ne justifient pas des mesures dõappui 

bonifi®es. 

- Les indemnisations doivent faciliter lõint®gration sociale et ®conomique des 

personnes ou des communaut®s d®plac®es dans les communaut®s dõaccueil 

en ®vitant de cr®er des conflits entre les deux groupes. 

- Les personnes affect®es doivent °tre indemnis®es au co¾t de remplacement 

int®gral sur les march®s locaux, avant le d®placement effectif des personnes 

affect®es au moment de lõexpropriation des terres et des biens qui sõy trouvent 

ou du d®marrage des travaux du projet, le premier ¨ survenir de ces 

®v®nements ®tant retenu. 

- Les indemnit®s peuvent °tre remises en esp¯ces ou en nature, selon le choix 

individuel des PAP.  

- Le processus dõindemnisation et de r®installation doit °tre ®quitable, 

transparent et respectueux des droits des personnes affect®es par le projet. 

 

3. Forme dõindemnisation 
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Au regard de la nature des pertes qui ont ®t® ®valu®es et le choix des PAP qui a ®t® 

exprim®, il est privil®gi® une compensation en esp¯ce en ce qui concerne les pertes li®es 

aux cultures, aux constructions (cl¹tures, b©tis) et les pertes de revenus.   

Il est propos® que lõestimation des compensations se r®f¯re aux pratiques Burundaise 

tout en respectant les exigences de la Banque Mondiale.  

Sur la base de la typologie des impacts recens®s, les mesures de compensation 

ad®quates par type de perte et par type de PAPs ont ®t® identifi®es. 

 
Tableau 3.  Matrice de compensation et mesures dõaccompagnement 

 
Type de perte  

 
Catégories de 
PAP recensées  

Compensation  

Mode de 
payement  

Formalité 
administrative  

Autres aides  Commentaires  

Perte de cultures   
 

Propriétaires des 
cultures  

 
 
En espèce  

 
 
Aucune  

- Assistance aux 
personnes 
vulnérables,  
- Formation sur 

les techniques 
dõaccroissement 
du rendement  

Indemnisation selon le 
barème actualisé  

Pertes de 
constructions ( Bâtis,  

case) 

Chef de ménage 
propriétaire du 
bâtiment  

En espèce  Assistance pour la 
régularisation du 
terrain si possession 
dõun titre de 

propriété  

 
Assistance aux 
personnes 
vulnérables  

Indemnisation des 
constructions au prix de 
reconstruction à neuf 
sans tenir compte de la 

dépréciation  

 
Perte des places 

dõaffaires 

Pas de perte de 
places dõaffaire 

dans le cadre de 
ce sous projet  

    

Pertes 
dõinfrastructures 

publiques ou 
équipements 

collectifs (forage, 
bâtiments, clôtures, 

r®seau dõeau, 
dõ®lectricit® ou 
téléphonique)   

Pas de perte de 
places 

dõinfrastructures 
publiques dans 
le cadre de ce 

sous projet  

    

 

La pr®sence des biens dans lõemprise des PF, notamment des b©tis construits en 

mat®riaux non durable, des cultures p®rennes et des cultures foresti¯res ne constitue 

pas une contrainte majeure dans le cadre des travaux.  

Le recensement a permis de dresser une liste de biens physiques situ®s dans lõemprise 

des travaux :  

 
Tableau 4 : Recensement des biens impact®s  
 

Biens impact®s  Unit®  Quantit®  

1 Constructions B©timent et murs 13 

2 Cultures p®rennes Pied 27 

3 Cultures annuelles et biannuelles  Are 00 

4 Cultures foresti¯res et agroforesti¯res Pied 14 

Source : enqu°te socio-®conomique du PAR, MCG 2024 

Tableau 5 : Estimation des co¾ts des biens impact®s 
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Biens impact®s  Montant en FBU  

1 Constructions 16 345 390 

2 Cultures p®renne 1 143 760 

3 Cultures annuelles et biannuelles   00 

4 Cultures foresti¯res et agroforesti¯res 441 000      

TOTAL 17 930 150 
Source : enqu°te socio-®conomique du PAR, MCG 2024 

Le calcul des montant est bas® sur lõordonnance minist®rielle conjointe NÁ710/540/553 

du 24/05/2022 portant actualisation des tarifs dõindemnisation des terres, des cultures 

et des constructions en cas dõexpropriation pour cause dõutilit® publique.  
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VI. CONSULTATION DU PUBLIQUE ET DIFFUSION DE LõINFORMATION 

1. Principes et objectifs  

D®finie comme ç engagement des populations dans le processus de d®cision è, la 

participation du public r®pond de la volont® de d®mocratiser le processus de prise de 

d®cision. Le but de la participation du public au processus de lõ®valuation 

environnementale et sociale est dõassurer une meilleure prise de d®cision en permettant 

au public de la zone concern®e par le projet dõavoir acc¯s ¨ l'information technique, 

d'exprimer son opinion et de mettre en lumi¯re les valeurs collectives devant °tre 

consid®r®es. 

Pour satisfaire ¨ cette exigence, le consultant a organis® des rencontres dõinformation, 

dõ®changes sur le projet avec les principaux acteurs concern®s. 

2. Approche m®thodologique de la participation du public 

Les consultations sont organis®es de mani¯re participative, avec lõimplication des 

autorit®s administratives (Sant® publique, REGIDESO (exploitation eau), Protection 

Civile, Agriculture et ®levage, Environnement (Parc de Rusizi)) et coutumi¯res (chef de 

zone, chefs de collines).  

Cette d®marche participative et inclusive sõest d®roul®e ¨ trois (3) niveaux essentiels : (i) 

rencontres institutionnelles, (ii) information préalable des parties prenantes, (iii) 

consultations publiques et enquêtes ciblées avec les acteurs à la base dans la zone 

dõinfluence directe du projet. Les principaux outils m®thodologiques utilis®s lors de ces 

diff®rentes consultations sont lõentretien semi structur® et le focus group.  

Par exemple, les femmes ont ®t® consult®es durant la r®union en apart® sur des 

questions sp®cifiques aux VBG/EAS/HS, facilit® par une femme. Ces consultations 

permettent aux femmes de mieux comprendre les risques et les mécanismes à mettre en 

place pour les protéger, tout en leur offrant une opportunité pour exprimer leurs 

préoccupations et s'assurer qu'elles disposent des informations nécessai res pour agir si 

des incidents surviennent.  

En résumé, les femmes sont consultées en aparté pour des raisons suivantes :  

- Comprendre le processus et ses enjeux : pour quõelles saisissent le d®roulement 
du sous -projet et les impacts potentiels sur leur quotidien, afin d'assurer une 
participation éclairée.  

- Identifier les risques de VBG/EAS/HS associés au PAR : pour comprendre les 

risques de VBG, d'abus sexuels et de harcèlement sexuel pouvant survenir lors 
de la mise en ïuvre du sous-projet, ainsi que les circonstances dans lesquelles 
ces risques peuvent se manifester.  

- Conna´tre le MGP ¨ mettre en ïuvre : être informées du Mécanisme de Gestion 
des Plaintes (MGP), y compris les procédures pour signaler toute plainte liée aux 
violences basées sur le genre (VBG), aux abus sexuels et aux harcèlements 
sexuels (EAS/HS) dans le cadre du Plan d'Action de Réinstal lation (PAR).  

Les s®ances de consultations publiques ont ®t® organis®es du 25 au 04 avril 2024 

suivant un planning communiqu® aux autorit®s et populations locales. Le chef de zone 
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de Gatumba a convi® lõensemble des localit®s (travers®es par les routes) relevant de sa 

circonscription, afin que toutes les sensibilit®s puissent prendre part ¨ la consultation.  
 

Les Proc¯s-Verbaux (PV) de consultations publiques sont joints en annexe.   
 

3. Points discut®s 

- Pr®sentation de projet 

- Objectifs du PAR 

- Proc®dure et objectif de la consultation publique 

- Enjeux, impacts et risques environnementaux et sociaux li®s au projet 

- Recueil des attentes, pr®occupations et recommandations des populations b®n®ficiaires.  

4. Perception du projet 

Tous les participants ¨ la r®union ont manifest® leur int®r°t et adh®sion au sous projet des 

PF qui permettra lõint®gration r®gionale et jouera un r¹le d®terminant pour la prosp®rit® 

et la r®duction de la pauvret® par la cr®ation dõemplois commerciaux ¨ la fronti¯re 

essentiellement port®es par les femmes et les jeunes.    

5. Synth¯ses des pr®occupation et craintes  

Les principales pr®occupations et craintes li®s au PAR sont synth®tis®es par les points 

ci-apr¯s : 

- Destruction de quelques b©tis et cultures situ®es dans lõemprise d®di®e au site 

des Postes Fronti¯res. 

- Versement d'indemnités financières : La compensation financière des biens 
perdus est une mesure couramment utilisée. Cependant, des préoccupations 
existent quant à :  

o Lõ®quit® des compensations : Il y a des doutes sur la mani¯re dont les 
indemnités sont distribuées et si elles sont attribuées de manière juste à 
toutes les personnes concernées.  

o La suffisance des compensations : Les montants alloués peuvent ne pas 
être suffisants pour couvrir la pleine valeur des biens perdus, notamment 
en termes de coûts de remplacement.  

o Lõad®quation aux besoins des b®n®ficiaires : Il est possible que les 
compensations financières ne répondent pas pleinement aux besoins des 
populations affectées, en particulier celles des groupes vulnérables.  

- La perte de leurs biens peut  entraîner des effets psychologiques tels que l'anxiété  
et la dépression.   
 

- Pr®occupation des populations de ne pas °tre associ®es de mani¯re dynamique ¨ 

toutes les ®tapes de r®alisation du sous-projet, de la phase dõ®tude ¨ lõex®cution 

des travaux. 
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- Pr®occupations et craintes sp®cifiques aux VBG EAS/HS : violences bas®es sur le 

genre (VBG) telles que les injures, harc¯lements sexuels1, faveurs sexuelles2 qui 

peuvent se manifester sur plusieurs formes :  

- Propositions sexuelles non sollicit®es, avances physiques, ou comportements 

ind®cents li®s aux activit®s de la r®installation. 

- £change de services essentiels (, indemnisation, ou emploi) contre des relations 

sexuelles. 

- Atteintes ¨ la dignit® et aux droits : Les pratiques de r®installation mal g®r®es 

peuvent conduire ¨ des violations des droits humains, y compris des abus 

physiques, psychologiques et sexuels, tout en mena­ant la dignit® des 

populations, y compris les personnes vuln®rables. 
-  

1. Synth¯ses des recommandations 

Les principales recommandations recueillies concernant le PAR sont synth®tis®es comme 

suit: 

- Indemniser les Personnes Affect®s par le Projet (PAP) ¨ la valeur des pertes subies 

avant le d®marrage des travaux. Garantir des compensations ¨ la hauteur des 

pertes en ajustant les montants en fonction de lõinflation et de la r®alit® 

®conomique locale. 

- Mise en place de m®canismes de suivi participatif pour garantir que les 

compensations sont distribu®es de mani¯re juste et que les processus de 

r®installation tiennent compte des besoins des populations vuln®rables. 

- Renforcement des services de sant® mentale pour les personnes affect®es par les 

d®placements. 

- Assurer une transparence totale dans le processus de compensation afin dõ®viter 

les conflits et les malentendus. 

- Recommandations sp®cifiques en rapport avec les VBG EAS/HS : 

Sensibilisation cibl®e d¯s la phase de r®installation :  

o Avant m°me le d®but des travaux de r®installation, organiser des s®ances de 

sensibilisation sur les VBG, le vagabondage sexuel, et les EAS/HS. Ces 

sessions doivent °tre organis®es ¨ la fois pour les populations affect®es par le 

projet et pour le personnel du chantier afin dõassurer une prise de conscience 

partag®e des risques associ®s. 

o Former les autorités locales, les chefs de communauté, ainsi que les membres 
des comités de réinstallation à la gestion des risques de VBG et des EAS/HS, 
pour quõils puissent fournir un soutien direct aux personnes touch®es. 

o Assurer que les victimes de VBG et dõEAS/HS b®n®ficient dõune protection et 
dõune prise en charge confidentielle, avec des services de soutien 
psychologique et médical adaptés.  

o Suivre les personnes affectées, en particulier les femmes et les jeunes, durant 
la réinstallation, pour détecter tout signe de violence, de harcèlement ou 
dõexploitation.  

o Mettre en place une politique de tolérance zéro : Affirmer une politique de 
tolérance zéro face aux violences sexuelles et basées sur le genre. Tous les 

 
1 Harcèlement sexuel  - par exemple interdiction de faire des avances sexuelles indésirées, de demander des faveurs 
sexuelles, ou d'avoir un comportement verbal ou physique à connotation sexuelle, y compris des actes subtils.  
2 Faveurs sexuelles  ñ par exemple, interdiction de promettre ou de réaliser des traitements de faveurs conditionnés par 
des actes sexuels, ou d'autres formes de comportement humiliant, dégradant ou d'exploitation.  
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acteurs y compris ceux du chantier  de construction  doivent être informés que 
tout comportement inapproprié entraînera des conséquences immédiates.  

o Assurer un soutien renforcé aux femmes et enfants victimes : Les femmes et 
les enfants victimes de VBG et dõEAS/HS devraient b®n®ficier dõun soutien 
particulier, comme des services de santé, de protection, et des abris sûrs. Leur 
réintégration dans la comm unauté doit se faire avec un soutien psychologique 
et des ressources adaptées à leurs besoins spécifiques.  
 

-  

Quelques photos des rencontres lors des consultations publiques ¨ Gatumba 
 

Photo 3 :   Rencontres avec le chef de zone ¨ Gatumba , 25 Mars 2024. 
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Photo 4 :  Entretiens avec les sectoriels , 28 Mars 2024. 

 

Photo 5 :  R®union de consultation publique avec les autorit®s des collines et populations locales  
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Photo 6 :  Entretien avec le colonel de police au poste fronti¯re de Vugizo, MCG 30 mars 2024 

 
Photo 7 :  Entretien avec le personnel de lõOIM ¨ Vugizo, MCG 30 Mars 2024 
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    Photo 8 :  Entretien avec le responsable de lõOBR ¨ VUGIZO, MCG 30 Mars 2024 
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VII. MESURES DE REINSTALLATION  

Dans le cadre du sous projet dõam®nagement et dõ®quipement des PF, il nõest pas 

envisag® un d®placement des m®nages. Les chefs de m®nages pourront juste 

reconstruire dans le m°me terrain.   

Les agriculteurs ont la possibilit® de continuer leurs activit®s agricoles sur les m°mes 

terres.  

1. Mesures sociales et dõaccompagnement 

Lõex®cution compl¯te du programme de r®installation exige les actions suivantes :  

- Paiement int®gral et ¨ temps des compensations ¨ toutes les PAP, dans des 

conditions telles quõelles ne soient pas expos®es ¨ lõappauvrissement.  

- Maintien dõune communication permanente entre les PAP et les responsables 

charg®s de la mise en ïuvre du PAR. Cette communication devra se faire avec 

toutes les PAP sans exclusive quel que soit le mode de compensation choisis. 

- Il devra accompagner et assister les PAP dans le processus dõobtention des 

pi¯ces l®gales requises pour le paiement des compensations ;  

- Certaines PAP recevront des montants initiaux assez substantiels. Le 

consultant et lõexperts social de la coordination-PFCIGL apporteront une 

assistance ¨ ces PAP dans la s®curisation des fonds ¨ travers par exemple 

lõouverture dõun compte bancaire et le conseil pour lõinvestissement dans une 

activit® lucrative. Les PAP devront n®anmoins °tre consid®r®es comme 

majeures et trait®es comme telles car vouloir les mettre sous tutelle pour la 

gestion de leurs compensations pourrait les vexer.   

- Tout sera mis en ïuvre afin que les PAP b®n®ficient des retomb®es 

®conomiques du chantier, notamment en mati¯re dõemploi de la main dõïuvre 

locale disponible. 

 

2. Mesures dõassistance particuli¯res : 

Parmi les mesures dõassistance particuli¯res on peut noter :  

- Mesures dõassistance en mati¯re de genre : informer les femmes des 

opportunit®s dõemploi et ®ventuellement les assister dans la formulation des 

demandes dõemploi et communiquer aux Entreprises charg®es des travaux, 

la liste des femmes commer­antes des localit®s ; 

- Mesures de restauration et de support des activit®s ®conomiques des PAP : 

les PAP, pour la plupart, exercent et vivent dans des conditions tr¯s pr®caires. 

Le PAR doit pr®voir des dispositions qui permettent aux PAP de sõ®panouir et 

m°me de se professionnaliser dans leurs domaines dõactivit®s respectifs. A cet 

effet, le consultant charg® de la mise en ïuvre du PAR devra veiller et 

accompagner les PAP dans le processus de reprise de leurs activit®s. Il devra 

en outre : 

¶ Veiller ̈  lõutilisation ad®quate des indemnisations re­us par les 

PAP pour limiter les risques de leur dilapidation au d®triment de 

la reprise des activit®s ;  
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¶ Informer les PAP par rapport au syst¯me de micro finance 

communautaire existant pour le financement de lõexpansion de 

leurs activit®s ;  

¶ Aider les PAP ¨ lõidentification de leurs besoins en ®quipements 

et au montage de dossiers de requ°tes de financement ¨ 

soumettre aux institutions de micro finance. 

 

Pour ce sous projet, le d®placement physique de personnes peut °tre fait avec la 

d®molition des constructions. Donc il y aura une n®cessit® de les h®berger dans dõautres 

lieux avant de reconstruire leurs cases.  

 

Lors des enqu°tes, il est ressorti que les PAP qui perdront leurs habitations et cutures 

pourront trouver de lõespace sur le m°me site, soit pour reconstruire un habitat, soit 

pour continuer leurs activit®s agricoles.  

 

Sous ce rapport, il nõy aura aucun souci pour ce qui concerne leur int®gration dans leur 

propre communaut®.  

Par cons®quent, aucun site particulier de r®installation n'est n®cessaire, aucune 

pr®paration particuli¯re de recasement n'est requise. Les co¾ts des b©tis et les pertes de 

de cultures seront pay®s ¨ leurs valeurs int®grales. Une assistance de d®m®nagement 

est propos®e ci-apr¯s.  

3. Assistance au d®m®nagement 

Les occupants des maisons qui seront d®molis ont droit ¨ lõassistance et ¨ la 

r®installation dans une nouvelle r®sidence pour une p®riode donn®e. Un budget 

forfaitaire global de 6 000 000 FBU est r®serv® ¨ cette assistance.   

4. Appui aux personnes vuln®rables 

La NES NÁ 5 ç Acquisition de terres, restrictions ¨ lõutilisation de terres et r®installation 

involontaire, accorde une importance particuli¯re aux groupes vuln®rables è. Cõest ainsi 

quõelle prescrit aux emprunteurs et clients une grande responsabilit® dans la protection 

de lõint®grit® physique, sociale et ®conomique des personnes vuln®rables au sein des 

populations d®plac®es.  

 

Parmi la population concern®e par lõexpropriation, il a ®t® recens® 04 personnes 
vuln®rables qui sont identifi®es. Il sõagit des femmes cheffes de m®nages.  
 

Les crit¯res de vuln®rabilit®s retenus sont relatifs aux : 

- Femmes veuves, cheffes de m®nages, ou ©g®es de plus de 50 ans  

- Chef de m®nage, homme ©g® de plus de 60 ans   

- Handicap®s : ceux qui ®prouvent de difficult®s, ¨ cause dõhandicap physique ou 

visuel, dõexercer normalement leurs activit®s ®conomiques ; 

5. 3Information sur les activit®s du projet  

Pendant toute la phase de d®placement et de r®installation, il est n®cessaire de 

sensibiliser et dõinformer les personnes affect®es par le projet et la population qui habite 

¨ Vugizo. Cette information et sensibilisation seront men®es conjointement par la 
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coordination du projet, les autorit®s collinaires et le chef de la zone de Gatumba. Elles 

porteront entre autres sur :  

 

- Le programme de d®placement et ses ®ventuelles incidences n®gatives, 

- Le processus et le timing des activit®s de r®installation ;  

- Les impacts sociaux positifs et n®gatifs sur les populations d®plac®es ; 

- Les proc®dures de r¯glement des litiges ; 

- Lõorganisation du recueil des dol®ances de la population ; 

- Lõassistance ̈  leur apporter afin quõelle puisse se pr®parer et g®rer ses 

dol®ances dans les meilleures conditions. 

 

 

Durant la mise ïuvre du PAR, un accompagnement social doit °tre assur® pour mener 

les activit®s suivantes : 

- Conseil-Accompagnement pour la constitution des dossiers en vue de 

lõindemnisation ; 

- Conseil et accompagnement pour le paiement des indemnisations ; 

- Conseil et accompagnement pour le d®marrage des travaux de construction 

des maisons ; 

- Consulter et communiquer avec les PAPs afin de les tenir inform®es de 

lõavancement de la mise en ïuvre du pr®sent Plan dõAction de R®installation. 
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VIII. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES  

Le M®canisme de Gestion des Plaintes (MGP) est une exigence pour les projets financ®s 

par la BM. Il est con­u comme une composante phare devant participer ¨ la r®ussite des 

projets. En effet, par son organigramme, le MGP permet de r®duire la distance entre les 

populations et lõ®quipe de sous-projet.  

Dans la mesure du possible, ce m®canisme de gestion des plaintes doit °tre capable de 

r®pondre aux besoins du sous-projet, et qui seront renforc®s ou compl®t®s sõil y a lieu 

par les dispositifs ®tablis dans le cadre du sous-projet dans le but de r®gler les litiges, les 

plaintes et les incidents lies aux actes dõEAS/HS de mani¯re impartiale. 

La coordination du projet va d®velopper un programme de renforcement des capacit®s 

des membres qui vont composer les divers comit®s de gestion des plaintes. hōƧŜŎǝŦ Řǳ 

aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ DŜǎǝƻƴ ŘŜǎ tƭŀƛƴǘŜǎ  

Le m®canisme de gestion des plaintes (MGP) visera ¨ fournir un syst¯me de r®ception, 

d'enregistrement et de gestion des plaintes op®rationnel, rapide, efficace, participatif, 

adapt® au contexte et accessible ¨ toutes les parties prenantes, et qui permet de pr®venir 

ou r®soudre les ®carts/pr®judices et les conflits par la n®gociation et le dialogue en vue 

dõun r¯glement ¨ lõamiable. 

L'un de ses principaux objectifs est d'®viter de recourir au syst¯me judiciaire et de 

rechercher une solution amiable dans autant que possible, pr®servant ainsi l'int®r°t des 

plaignants et lõimage du sous-projet en limitant les risques in®vitablement associ®s ¨ une 

action en justice.  

Les personnes signalant des incidents concernant lõEAS/HS auront la possibilit® de 

d®poser leurs plaintes. 

Toutefois, il permet de sõassurer que les pr®occupations/plaintes venant des parties 

prenantes li®es aux activit®s du sous projet soient promptement ®cout®es, analys®es, 

trait®es et document®s dans le but de d®tecter les causes, prendre des actions correctives 

et ®viter des injustices ou discrimination et une aggravation qui va au-del¨ du contr¹le 

du sous-projet.  

Il permet (le MGP), entre autres, de :  

¶ Renforcer la d®mocratie et le respect des droits et avantages des parties 

prenantes du sous-projet;   

¶ Minimiser et ®radiquer les conflits et r®clamations dans le cadre de la 

pr®paration et la mise en ïuvre des activit®s du sous-projet ;  

¶ Signaler, documenter les plaintes ou les abus de diverses natures (aspects de 

gouvernance, exploitation, exploitation, abus sexuels et harc¯lements sexuels, 

risque dõexclusion des b®n®ficiaires aux opportunit®s offertes par le sous-projet 

et lõinefficacit® de la qualit® de services offertes aux b®n®ficiaires, etc.) 

constat®s afin de permettre aux partenaires de mise en ïuvre dõy r®pondre ; 

¶ Mettre en place un cadre transparent de recueil et de traitement des dol®ances 

et suggestion des parties prenantes durant toutes les phases du sous-projet. ; 

¶ Favoriser le dialogue et la communication juste avec les acteurs du sous-

projet. 
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1. Types de plaintes et conflits ¨ traiter 

La mise en ïuvre du sous-projet peut entra´ner les types (non exhaustif) de litiges, 

plaintes et r®clamations suivants : 

¶ Impacts environnementaux et sociaux des ouvrages; 

¶ Accidents d®coulant des activit®s du sous-projet ; 

¶  

¶ Discrimination n®gative dans le recrutement de la main dõïuvre locale ; 

 

 

¶ Les plaintes EAS/HS 

¶ Un retard dans le paiement des indemnisations. 

2. £tapes et proc®dures 

Pour ce qui concerne ce sous-projet, le processus de gestion des plaintes comprend les 

®tapes suivantes:  

¶ Lõinformation des parties prenantes notamment les communaut®s vivant dans 

les zones potentiellement touch®es sur lõexistence du MGP, son 

fonctionnement (r®ception, enregistrement, proc®dures de traitement et de 

feedback) ;  

¶ La r®ception, lõenregistrement et lõaccus® de r®ception des r®clamations ;  

¶ La cat®gorisation ou classification et lõexamen de lõadmissibilit® des 

r®clamations ;  

¶ Lõ®valuation et lõenqu°te ou la v®rification ;  

¶ Le r¯glement conjoint ; 

¶ Le feedback au plaignant, la mise en ïuvre, le suivi de lõapplication des 

d®cisions retenues par le comit® qui a trait® la plainte ; 

¶ La cl¹ture de la plainte et lõarchivage. 

Lõensemble de ces ®tapes constitue un syst¯me complet de gestion des plaintes. Lors du 

r¯glement conjoint ou r¯glement ¨ lõamiable des plaintes, le sous-projet mobilisera des 

populations par le biais de leur syst¯me formel de gestion des plaintes existants.  

3. Information/Sensibilisation des acteurs  

Le M®canisme de Gestion des Plaintes (MGP) dans le cadre global du sous-projet fera 

lõobjet dõune large diffusion aupr¯s de toutes les parties prenantes de la zone du sous-

projet, notamment les communaut®s qui pourraient °tre touch®es par les impacts 

sociaux n®gatifs du sous-projet.  

Il sõagira concr¯tement dõinformer les PAP sur :  

(i) Lõimportance et les avantages du MGP;  

(ii) Les objectifs vis®s par ledit m®canisme ;  

(iii) Les comit®s de gestion des plaintes dans le cadre de la mise en ïuvre du sous-

projet, les canaux et outils de saisine mis en place ¨ cet effet y compris les 

contacts ;  

(iv) Les d®lais de traitement impartis ¨ chaque ®tape de la proc®dure ;  

(v) Leur droit de recours en cas de plaintes et r®clamations. 
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Les canaux de communication disponibles et adapt®s seront utilis®s pour passer le 

message.  

Des sessions de formation des membres des comit®s de gestion et de sensibilisation des 

communaut®s seront organis®es pour faciliter lõop®rationnalit® et lõappropriation du 

m®canisme.  

4. R®ception et enregistrement de la plainte 

La r®ception et lõenregistrement des plaintes peuvent se faire de deux mani¯res :  

¶ Les plaintes peuvent °tre d®pos®es physiquement par les plaignants et 

enregistr®es dans le registre mis en place ¨ cet effet. Le lieu de r®ception et 

dõenregistrement (liste indicative pouvant °tre am®lior®e d¯s lõentr®e en vigueur du 

sous-projet) est au bureau du chef de zone de Gatumba. 

Toutes les plaintes re­ues au niveau des sites dõenregistrement seront centralis®es dans 

une plateforme de gestion des donn®es que lõUGP utilisera aux fins dõun suivi r®gulier de 

la proc®dure et des d®lais de traitement.   

5. Acteurs, r¹les et responsabilit®s 

Le dispositif de r®solution des plaintes  est administr® par un comit® des plaintes  qui 

travaille en synergie avec lõUGP pour une meilleure op®rationnalit® :  

Ce comit® disposera de 5 jours pour statuer sur un cas de plainte et dispose dõun   point 

focal VBG   qui r®f¯re directement  les survivantes VBG vers le MGP. 

. Le Comit® collinaire  

Lõobjectif vis® par la mise en place de ce comit® est de rendre le m®canisme op®rationnel 

et accessible. Elle jouera un r¹le important dans la pr®vention des risques sociaux et 

environnementaux gr©ce ¨ une gestion concert®e et un r¯glement des griefs avant quõils 

ne d®g®n¯rent en conflits. Les principes de participation, dõ®quit® et de transparence 

seront mis en avant.  

Ce m®canisme sõappuiera sur le mode de r®solution existant au niveau local, qui privil®gie 

la m®diation sociale, la concertation et le dialogue en vue de pr®server les liens sociaux. 

Sauf pour les plaintes li®es ¨ l'EAS / HS o½ les r®solutions locales ne seront pas utilis®es 

et le r¹le des femmes membres de ce comit® (si elles sont s®lectionn®es comme points 

d'entr®e EAS / HS) sera de r®f®rer les survivants aux prestataires de services de VBG 

identifi®s localement et en partie du protocole de r®ponse. 

Le comit® collinaire sera constitu® du chef de colline, un repr®sentant de jeunes, dõune 

repr®sentante des groupements de femmes, dõun repr®sentant des ®lus/ les m®diateurs, 

dõun repr®sentant des confessions religieuses, dõun repr®sentant de lõONG VBG, dõun 

repr®sentant de lõentreprise et celui de la mission de surveillance .  

Chaque comit® disposera dõun registre et d®signera un point focal charg® de coordonner 

les activit®s, mais les plaintes li®es ¨ EAS / HS ne seront pas enregistr®es ici.  

Le Comit® collinaire assurera les principales responsabilit®s suivantes :  

¶ Collecter et enregistrer les plaintes ;  

¶ Accuser r®ception et ®tudier la recevabilit® des plaintes ; 

¶ Traiter les plaintes ou r®f®rer au comit® zonal, si elle est mieux qualifi®e pour 

traiter la plainte ; 
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¶ Pr®parer la r®ponse ¨ la plainte ; 

¶ Communiquer la r®ponse au plaignant et/ou le convier ¨ une s®ance de 

partage/validation de la r®ponse ; 

¶ Organiser et coordonner la mise en ïuvre de la r®ponse si un accord est trouv® 

avec le plaignant (selon des modalit®s et un calendrier bien d®fini, dõun commun 

accord avec le plaignant et les autres parties prenantes int®ress®es). 

Ce comit® est pr®sid® par le pr®sident qui sera ®lu d®mocratiquement par ses pairs qui 

sera assist® par les autres membres du bureau choisis aussi en assembl®e g®n®rale. 

Au sein du comit® , un point focal , un charg® de lõinformation ainsi que le charg® du 

suivi sera mis en place avec des taches reprises ci-dessous : 

Point focal (1) 

- Enregistrer les griefs et plaintes et pr®parer lõaccus® de r®ception, 

- Transmettre une copie ¨ la facilitation sociale pour lõUGP, 

- Coordonner lõorganisation des s®ances de n®gociation/concertation avec le 

plaignant et les autres parties prenantes pour lõidentification des mesures/actions 

¨ entreprendre pour r®soudre le cas ; 

- Pr®parer la r®ponse et la transmettre au plaignant ; 

- Transmettre les plaintes aux autres comit®s si celle-ci nõest pas habilit®e ¨ les 

traiter; 

- Coordonner les activit®s du comit®. 

Charg®s de lõinformation et de la sensibilisation (2)  

- Informer et mobiliser les membres de la commission pour examiner les plaintes,  

- Organiser les r®unions du comit®, 

- Organiser les activit®s dõinformation et de sensibilisation des populations, 

- Contacter et mobiliser les personnes ressources lorsque la nature des cas trait®s 

exige le recours ¨ une expertise externe. 

Charg® du suivi (1) 

- Planifier et organiser, en collaboration avec les comit®s concern®s la mise en 

ïuvre des mesures retenues pour la r®solution des plaintes ;  

- Veiller ¨ la disponibilit® de tous les supports et autres outils de travail du comit® ; 

- Assurer le suivi de la gestion des plaintes et r®clamations. 

 Comit® de M®diation des Plaintes ¨ lõUGP (CMP-UGP) 

Au cas o½ le plaignant ne trouve pas de r®solution satisfaisante au sein du CLGP, Il 

sõadresse au comit® de gestion des plaintes mis en place au sein de lõUGP/PFCIGL  

Il est compos® de: 

¶ Le Responsable de Suivi- Evaluation du PFCIGL, Pr®sident ; 

¶ Le Responsable des Sauvegardes Environnementales, Vice - Pr®sident 

¶ Le Sp®cialiste en D®veloppement Social du projet, Secr®taire ; 

¶ Expert VBG/EAS/HS du projet, Secr®taire (pour des questions lui 

concernant) ; 

Missions : 

Le CMP-UGP contr¹lera et archivera les plaintes enregistr®es qui seront conserv®es dans 

une base de donn®es centralis®e au niveau de lõUGP.  Ce comit® de m®diation devra : 



см 
Am®nagement et modernisation des infrastructures des postes fronti¯res de Vugizo Kiliba ð Rapport du PAR 

 

hŶŎƛŀƭ ¦ǎŜ hƴƭȅ 

¶ Assurer la m®diation pour les plaintes non trait®es aux instances 
inf®rieures ; 

¶ Sõassurer que les plaintes font lõobjet dõun enregistrement en 2 jour 
ouvrable et dõune r®ponse provisoire dans les d®lais convenus (7 ¨ 10 
jours) ;  

¶ Recueillir les dossiers de plaintes soumis au niveau local de mani¯re 
r®guli¯re (2 fois par mois) pour sõassurer que toutes les plaintes sont 
trait®es en temps voulus ; contr¹ler que les accus®s de r®ception des 
plaintes ont ®t® ®mis au niveau local (comit®s locaux de r®installation, 
administrations de cellules et de quartiers) ;  

¶ Sõassurer que les autorit®s locales et les comit®s locaux de r®installation 
sont d¾ment consult®s au moment de lõexamen de la plainte ; les 
repr®sentants des entreprises de construction seront consult®s le cas 
®ch®ant ;  

¶ Sõassurer que les lettres de cl¹ture proposant une r®solution au plaignant 
lui sont envoy®es en temps utile et acquitt®es ;  

¶ Sõassurer que toutes les ®tapes de gestion des plaintes sont correctement 
document®es ; 

¶ R®diger un PV ®non­ant la d®cision prise ou les orientations formul®es 
par la m®diation.  

 

. Le recours judiciaire 

Le recours aux tribunaux est expliqu® et ouvert aux plaignants non satisfaits par 

lõ®valuation de leurs biens ou par des indemnisations re­ues en m°me temps que les 

possibilit®s de r¯glement ¨ lõamiable.  Le plaignant peut saisir la justice si la d®cision 

donn®e par les comit®s ne lui sied pas. Il peut aussi arriver que les comit®s locale, 

communal et le Comit® de M®diation des Plaintes ¨ lõUGP nõarrivent pas ¨ traiter certains 

probl¯mes, ils sont alors r®f®r®s au tribunal r®gional qui est le juge de droit commun en 

toutes mati¯res, ou ¨ dõautres instances constitutionnelles.   

Le MGP n'est pas impliqué à ce niveau mais fait juste le suivi avec la structure en 
charge pour savoir comment le cas a  été traité.  

 

6. Gestion des plaintes li®es ¨ lõEAS/HS 

Les plaintes concernant la violence bas®e sur le genre ou l'exploitation et les abus sexuels 

et harc¯lements sexuels seront trait®es avec la plus stricte confidentialit®, et selon des 

protocoles sp®ciaux pour assurer la protection et l'assistance aux plaignants.  

Le sous-projet doit s®lectionner plusieurs points d'entr®e pour les plaintes EAS / HS. Il 

peut s'agir de femmes membres du comit® local du MGP, Les femmes et les filles de la 

communaut® doivent °tre consult®es (dans des groupes s®par®s avec des femmes 

animatrices) pour confirmer que les points d'entr®e sont s¾rs et accessibles pour elles. 

Lorsque les plaignants/plaignantes se pr®sentent, ils devraient °tre en mesure de parler 

¨ une personne form®e aux capacit®s de base d'une ®coute empathique sans jugement. 

Les plaignants/plaignantes seront ensuite orient®s vers des prestataires de services 

(m®dicaux, psychosociaux, juridiques / de s®curit®, moyens de subsistance et autres 

formes de soutien) qui peuvent les aider selon un protocole de r®ponse d®velopp® avant 

le d®but des activit®s du sous-projet comprenant un protocole dõ®changes dõinformations.   

Le sous-projet mettra en place un protocole de r®ponse avec des informations d®taill®es 

sur le fournisseur de services de lõEAS/HS qui seraient les contacts dans chaque colline 
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de mise en ïuvre du sous-projet afin que les survivants aient un acc¯s facile ¨ ces 

services. Le sous-projet va signer un protocole avec ces structures et sõassurer quõelles 

disposent de moyens pour assurer la prestation. 

Le MGP garantit la confidentialit® et pr®serve lõidentit® des plaignants et doit assurer la 

s®curit® des plaignants contre tous repr®sailles. 

L'entrepreneur, les gestionnaires et les employ®s de lõentrepreneur et les autres 

personnes travaillant sur le sous-projet doivent signer un code de conduite (qui comprend 

la description du comportement interdit et des sanctions clairement d®finies) concernant 

le comportement appropri® avec les membres des communaut®s locales. Les directeurs, 

employ®s et autres travailleurs ne doivent pas sõengager dans des activit®s impliquant le 

travail forc®, le travail des enfants et les diff®rentes formes de discrimination la violence 

bas®e sur le genre ou l'exploitation et lõabus sexuels, le harc¯lement sexuel des enfants 

et des adultes. Si lõon constate quõils le font, leur contrat de travail ou d'emploi sera r®sili®. 

L'entrepreneur se conformera aux lois locales / nationales concernant la notification de 

la police / autorit®s locales. 

Pour toute plainte li®e ¨ lõEAS/HS, le sous-projet coordonnera avec le Comit® de 

M®diation des Plaintes ¨ lõUGP qui proposera des sanctions. 

Mécanisme de gestion des plaintes ð travailleurs  
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7. Lõop®rationnalisation du M®canisme de Gestion des Plaintes sensible aux 

EAS/HS  

Le MGP-EAS/HS du sous-projet sera rendu op®rationnel gr©ce ¨ des ressources 

humaines et mat®rielles que le lõUGP mettra ¨ disposition. Les acteurs concern®s sont 

d®j¨ dans les dispositions dõaccompagner le processus. Toutefois, les ressources 

mat®rielles et financi¯res seront d®ploy®es par la coordination du Projet.  

En m°me temps, des sessions dõ®valuation et de renforcement des capacit®s devront °tre 

organis®es tous les six mois. Pour °tre op®rationnel, les comit®s locaux de gestion des 

plaintes devront °tre connues par les acteurs int®ress®s.  

Ainsi, des partenariats peuvent °tre nou®s avec les radios communautaires qui peuvent 

servir de canaux dõinformation. En m°me temps, des activit®s sous forme dõaudience 

foraine peuvent °tre organis®es pour mieux informer le public de lõexistence dõun MGP et 

de comit®s, des membres qui composent les comit®s locaux, de son mode de 

fonctionnement, des canaux de recours ¨ leur disposition. 

8. Budget de la mise en ïuvre du MGP-EAS/HS  

Le budget allou® au MGP-EAS/HS pour ce sous-projet est identique ¨ celui du sous-

projet de la RP-108. 

 

 

 

 

 

 

 

  



сп 
Am®nagement et modernisation des infrastructures des postes fronti¯res de Vugizo Kiliba ð Rapport du PAR 

 

hŶŎƛŀƭ ¦ǎŜ hƴƭȅ 

IX. SUIVI-£VALUATION DE LA REINSTALLATION 

1. Suivi 

Les proc®dures de suivi commenceront d¯s lõapprobation du PAR et bien avant la 

compensation et la lib®ration des emprises. Lõobjectif du suivi est de signaler aux 

responsables du projet tout probl¯me qui survient et dõassurer que les proc®dures du 

PAR sont respect®es.  

 

Le suivi de la mise en ïuvre des activit®s de r®installation est permanent. Il d®bute 

d¯s le lancement des activit®s de la mise en ïuvre de la r®installation jusquõ¨ la fin 

de cette derni¯re.  

 

Le suivi sera effectu® de fa­on interne (suivi interne) et qui sera assur® par les experts 

de lõUGP (expert environnemental expert social, expert VBG) ;  
 

2. Indicateurs de suivi  
 

Dans le cadre de la mise en ïuvre du PAR les indicateurs suivants seront suivis et 

renseign®s comme d®crits dans le tableau ci-dessous. 
 

Tableau 6: Indicateurs de suivi  

Phases Types dõindicateurs 

 

Pr®paration 

¶ Nombre de rencontres dõinformation organis®s avec 

les PAPs ; 

¶ Nombre de personnes ayant particip® aux 

rencontres ; 

¶ PV des diff®rentes consultations communautaires 

 

Mise en ïuvre du PAR 

 

¶ Nombre des biens priv®s d®molis/d®truits, par 

cat®gories de biens  

¶ % PAP compens®s  

¶ Montant total des compensations pay®es 

¶ Nombre dõinfrastructures publiques d®molis et 

refait  

¶ Dispositif mis en ïuvre pour la r®solution du/ou 

des conflits. 

¶ Nombre de plaintes enregistr®es et r®solues ¨ 

satisfaction   

¶ % de PAP ayant b®n®fici® dõassistance lors de la 

r®installation 

 

3. Evaluation  

La coordination du projet confiera ¨ un Consultant ind®pendant le suivi et 

lõ®valuation des activit®s du projet mais cela sõav¯rera n®cessaire. 

Lõobjectif du plan de r®installation ®tant de r®tablir, par un programme de 

d®veloppement appropri®, les moyens dõexistence des populations d®plac®es au 

moins au niveau qui pr®valait avant le d®placement.  Le suivi et lõ®valuation des 
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actions propos®es dans le plan de r®installation devront porter prioritairement sur 

lõatteinte des objectifs du programme ®valu® par des indicateurs sp®cifiques.  

Lõ®valuation externe consistera ¨ v®rifier lõad®quation de la mise en ïuvre du PAR 

avec les objectifs qui y sont ®nonc®s, avec les dispositions de la r®glementation 

Burundaise et avec les normes de la Banque mondiale. Elle consistera ¨ ®valuer 

®galement le niveau de satisfaction des diff®rentes cat®gories de PAP, au regard des 

modalit®s de compensation.  

Lõ®valuation sera faite imm®diatement apr¯s lõach¯vement des op®rations 

dõindemnisation et de d®placement, ¨ mi-parcours du projet et ¨ la fin du projet.  

Les indicateurs propos®s ci-apr¯s seront utilis®s pour suivre et ®valuer la mise en 

ïuvre du plan de r®installation.  

Paiement des compensations 

- Le paiement des indemnisations avant lõexpropriation ;  

- Le paiement au co¾t int®gral de remplacement des biens perdus. 

Consultation du public et connaissance du processus de compensation 

- Consultations des PAP sur les mesures de R®installation ;  

- Participation du Consultant ®valuateur aux s®ances de consultations ;  

- La connaissance des PAP ®valu® par le consultant du processus de 

compensation et de leurs droits. 

Restauration des activit®s ®conomiques : les personnes d®plac®es doivent °tre 

contr¹l®es et suivi pour v®rifier si elles ont pu restaurer leurs activit®s ®conomiques. 

Niveau de satisfaction :  

- Le niveau de satisfaction des personnes d®plac®es est ®valu® ;  

- Lõ®valuation des pr®judices. 

4. Mesures de suivi-®valuation   

Diff®rentes mesures de suivi seront prises afin de sõassurer de la bonne marche de la 

mise en ïuvre du PAR.  

Dans le cadre de la mise en ïuvre du PAR du sous projet, une commission d®di®e 

sera constitu®e par le client pour assurer un suivi rigoureux et transparent des 

personnes affect®es par le sous projet (PAP) ainsi que des biens et services impact®s. 

Cette commission aura pour r¹le principal de mener une ®valuation pr®cise et juste 

des pertes subies par les populations locales et les biens et services affect®s. 

5. Diffusion des rapports p®riodiques de suivi  

Apr¯s revue et approbation du rapport PAR par   la Coordination du projet des 

exemplaires du pr®sent Plan dõAction de R®installation (PAR) peuvent °tre rendus 

disponibles pour le minist¯re des finances et lõARB.  

Les rapports p®riodiques de suivi du PAR seront adress®s ¨ lõUGP et ¨ toute autre 

partie prenante jug®e n®cessaire par lõUGP.  
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La production et la diffusion des rapports p®riodiques doit °tre d®finie selon un 

calendrier adapt® aux besoins du projet et aux attentes des parties prenantes. En ce 

sens, la production de rapports mensuels semble °tre plus idoine. La p®riode 

mensuelle permettra de suivre de pr¯s l'®volution des activit®s et des r®sultats du 

projet, offrant ainsi une vue plus d®taill®e et actualis®e de sa mise en ïuvre. Cette 

fr®quence permettra ®galement d'identifier rapidement les ®ventuels probl¯mes ou 

retards dans la mise en ïuvre du projet et de prendre des mesures correctives 

rapidement.  

Pour la diffusion, des r®unions de pr®sentation doivent °tre organis®es r®guli¯rement 

pour pr®senter les rapports et discuter des progr¯s, des d®fis et des mesures 

correctives. Il est ®galement important de rendre les rapports disponibles pour 

consultation publique dans les zones concern®es par le projet, afin de permettre aux 

membres de la communaut® d'y acc®der facilement. La publication en ligne des 

rapports sur un site web sera un autre moyen efficace d'assurer leur accessibilit® ¨ 

un large public.  

Une communication proactive sera ®galement n®cessaire pour informer les parties 

prenantes de la disponibilit® des rapports et les encourager ¨ les lire et ¨ fournir leurs 

commentaires. Il est important de recueillir ces commentaires pour am®liorer la 

qualit® des rapports et des activit®s de mise en ïuvre.  

ë la fin du projet, la publication d'un rapport final r®sumant l'ensemble des activit®s, 

des r®sultats et des le­ons apprises permettra de cl¹turer efficacement le processus 

de diffusion des rapports p®riodiques de suivi.  
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X. COUTS DU PAR  

Pour la mise en ïuvre du pr®sent Plan dõAction de r®installation (PAR), le budget 

suivant d®finit lõensemble des co¾ts associ®s ¨ la compensation des PAP, ̈  

lõassistance des PAR et au suivi-®valuation n®cessaire.  

 

Le budget se r®partit en plusieurs cat®gories : les mesures dõindemnisation pour les 

de constructions ; de cultures annuelles et biannuelles ; de cultures p®rennes, des 

essences foresti¯res et agroforesti¯res, les mesures dõassistance et de gestion sociale ; 

de renforcement des capacit®s, de suivi-®valuation et dõaudit.  

Par ailleurs, avant la mise en ïuvre du PAR, les co¾ts des cultures peuvent °tre 

actualis®s, au besoin. Le cout global du PAR est estim® ¨ 70276657.5 FBU.  

 

Tableau 7: Co¾ts global des mesures de r®installation  

Activit®s Co¾t en FBU 

4. COUTS DES INDEMNISATIONS (Voir d®tail en fichier Excel s®par®)   

Pertes de constructions  16 345 390 

Cultures annuelles et biannuelles 1 143 760 

Cultures p®rennes  00 

Essences foresti¯res et agroforesti¯res 441 000      

SOUS TOTAL (1) 17 930 150 

5. COUTS DE LA MISE EN îUVRE DU PAR 

Assistance aux d®m®nagements  6 000 000  

  

Mesures de restauration des moyens de 

subsistance commerce/restaurant 

00 

  

Provision pour le m®canisme de r¯glement des 

plaintes par commune   

Voir budget pr®visionnel MGP de 

lõEIES 

SOUS TOTAL (2) 6 000 000 

6. COUT DU SUIVI-EVALUATION ET DE LõAUDIT DU PAR 

  

  

SOUS-TOTAUX (1+2) 23930150 

  

TOTAL 23 930 150 
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XI. CALENDRIER DE MISE EN îUVRE DU PAR 
Le d®lai dõex®cution du Plan dõAction de R®installation (PAR) est estim® ¨ six (03) mois 

¨ compter de la validation du PAR , de la mise en place des organes de suivi et de la 

mobilisation des ressources financi¯res par lõEtat. Le tableau ci-apr¯s pr®sente le 

calendrier pr®visionnel dõex®cution du PAR sur la p®riode sus-indiqu®e. 

La Coordination du projet prendra des dispositions, apr¯s le d®p¹t du PAR au niveau 

local (chef de zone ou la mairie) pour sõassurer de lõinformation des populations 

affect®es (par consultation ou voie dõaffichage), qui auront la possibilit® de consulter 

le PAR valid®. 

Les personnes affect®es seront invit®es ¨ donner leur avis sur lõexactitude des 

donn®es. Si une PAP nõest pas satisfaite des donn®es du PAR, la Coordination ouvrira 

des nouvelles consultations pour une conciliation des points de vue. A la fin de la 

conciliation, la Coordination signe avec la PAP un nouveau protocole de 

reconnaissance et dõapprobation des donn®es du PAR, en pr®sence des repr®sentants 

de la commission de constat et dõ®valuation.  

 

Le tableau suivant pr®sent le calendrier de mise en ïuvre du PAR 
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Tableau 8 : Calendrier de mise en ïuvre du PAR 

Étapes  

 

 Préparation et Travaux           

Désignation des 

activités  

Mois 1  Mois 2  Mois 3  Mois 4    Mois 5   Mois 6  

Étape 1  Dépôt d'un exemplaire 

du PAR (au niveau 

zonal ou communal)   

 
                          

Étape 2  Réunion d'information 

des PAP 

 
                         

Etape 3  Mise en ïuvre du 

mécanisme de Gestion 

des Plaintes  

 
       

 
   

 
           

Étape 4  Présentation du 

protocole de 

compensation et 

dõacceptation (actes de 

conciliation)  

Signature des actes de 

conciliation indiquant 

le bien affecté, son 

estimation financière, 

les modalités de 

compensation  

 
                          

Étape 5  Compensation des 

pertes de biens affectés  

 
       

 
   

 
           

Étape 6  

 

Libération des emprises  

(Démolition/destructio

ns des biens)  

                        

Étape 7  Démarrage des travaux 

des PF 
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Étape 

10  

Suivi de la procédure 

de réinstallation  
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XII. CONCLUSION  

Le sous projet dõam®nagement et de modernisation des postes fronti¯res est localis® 

dans la colline de Vugizo. Ce sous projet engendrera des impacts n®gatifs sur le milieu 

humain qui se traduisent par la d®molition des constructions et la destruction des 

cultures.  

En vue de proposer des mesures de compensation des impacts n®gatifs des activit®s 

du sous projet et permettre dõam®liorer, ou tout au moins de r®tablir, les moyens 

dõexistence des PAP install®es dans lõemprise,  ¨ leur niveau de vie quõelles avaient 

avant la r®alisation dudit projet, le pr®sent Plan dõAction de R®installation (PAR) est 

®labor® conform®ment ¨ la r®glementation Burundaise en mati¯re dõexpropriation 

pour cause dõutilit® publique et aux normes de la Banque mondiale en mati¯re de 

R®installation involontaire : Acquisition de terres, d®placements de populations et 

indemnisation.  

Au terme du recensement,  les expropriations concernent les biens privés composés 
des bâtis et des cultures  pérennes et agroforestières.  En somme, 13  ménages 
composés de  55 personnes sont directement affectés. Parmi ces personnes 04 sont 
vulnérables  (cheffes de m®nages).   

Le cout du PAR (estimation des pertes, mesures dõassistances, suivi-®valuation et 

audits) est estim® ¨ 23 930 150FBU.   
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1. LETTRE DõANNONCE DE LA MISSION DU CONSULTANT 
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3. COMMUNIQUE DõINFORMATION AUX PAP  
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